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IV. LE PERFECTIONNEMENT 
DE L'ACTIVITE DES ORGANISATIONS DE MASSES 

ET LE DEVELOPPEMENT 
DE LA DEMOCRATIE DIRECTE 

Dans l'reuvre de renforcement de la démocratie socialiste une importance 
toute particulière est accordée aux organisations de masses et sociales et 
à leur role dans la société. 

Tout en légiférant le droit d'association des citoyens la constitution 
prévoit l'obligation qui incombe à l 'Etat de donner son appui à l'activité 
des organisations de masses et sociales, de créer des conditions propices 
au développement de leur base matérielle et de défendre leur patrimoine. 

A l'étape actuelle, toutes ces organisations se trouvent <levant la táche 
particulièrement importante d'assurer une participation active et efficace 
des différentes catégories de citoyens à la vie politique et d'organiser le 
débat, par les travailleurs, des problèmes de l 'édification socialiste. 

Nous estimons intéressant - tant du point de vue théorique que pra­
tique - de citer certains aspects de l'activité des organisations de masses 
et notamment l 'imbrication de leur activité avec celles des organismes de 
l 'Etat. Les organisations de masses sont des formes sociales d'union des 
citoyens d 'après différents critères en vue de promouvoir leurs intérêts 
communs et d 'organiser leur participation à la vie politique, économique et 
culturelle du pays . 

Les dernières mesures proposées, telles la participation de certains diri­
geants d 'organisations de masses au Conseil des ministres donne un aspect 
nouveau à la collaboration entre les organes d'Etat et les organisations de 
masses. Il en est de même à différents autres échelons, tels la participation 
des représentants des syndicats aux Collèges des ministères, à la direction 
des centrales et des entreprises économiques ou bien la participation des 
présidents des Unions de création ( écrivains, arts plastiques) au bureau 
exécutif du comité d'Etat pour la culture et les arts. 

Le trait marquant de cette imbrication de l'activité d 'Etat avec l'activité 
sociale réside en ceci que les représentants de ces organisations font partie 
des organes d'Etat - Conseil des ministres inclus - de droit, en vertu 
de la fonction dont ils sont investis par leur organisation, leur remplace­
ment pouvant se faire non pas par l 'organe d 'Etat respectif mais unique­
ment par la révocation de leur mandat par l'organisation intéressée. Cet 
aspect met en évidence l'entière autonomie dont jouissent les organisations 
de masses ce qui souligne l'importance de leur participation à l'activité des 
organes d'Etat. 
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D'une portée particulière dans la mobilisation de toutes les forces du 
peuple roumain et des nationalités cohabitantes, de toutes les classes et 
couches sociales qui forment la structure de notre société, est la création , 
fin 1968, du Front de l'Unité socialiste. 

En Roumanie existait jusqu'à cette date le Front de la Démocratie 
populaire, organisme qui réunissait au cours des campagnes électorales les 
organisations de masses et sociales du pays sous la direction du Parti 
communiste. Cet organisme avait un róle limité dans la vie socio-politique. 
Pendant les périodes entre deux élections il manquait une forme d'organi­
sation qui puisse constituer le cadre propice pour la collaboration perma­
nente et systématique, à l'échelle nationale, et sous la direction du Parti, 
de toutes les organisations sociales et qui puisse faciliter l'échange multi­
latéral d'opinions entre les représentants de ces organisations. 

Se fondant sur la nécessité de créer une structure qui exprime dans le 
domaine de l'organisation l'Unité socialiste - politique, morale et idéo­
logique - du peuple tout entier, unité résultant du triomphe, dans tous les 
secteurs de la vie sociale, du nouveau régime social, le plénum du CC 
du PCR, d'octobre 1968, a adopté la décision concernant la constitution 
d'un organisme politique permanent « le Front de l'Unité socialiste » 

dont font partie le Parti communiste Roumain, ainsi que les principales 
organisations de masses , sociales et professionnelles. Toutes ces organisa­
tions reconnaissent comme force dirigeante du FUS - Ie Parti communiste 
Roumain. 

Ainsi sont rassemblées au sein d'un organisme politique permanent 
toutes les forces du peuple roumain et des nationalités cohabitantes, les 
représentants des organisations de masses, sociales et professionnelles, de 
toutes les classes et couches sociales. 

Font partie des organismes du Front de l'Unité socialiste du Conseil 
central, des Conseils départementaux, des Municipes, des Villes et des 
Communes, - les représentants du Parti communiste roumain, des orga­
nisations de masses ainsi que les représentants des travailleurs directement 
désignés par le personnel d'entreprises industrielles, de coopératives agri­
coles de production, d 'entreprises agricoles d'Etat, d 'instituts d'ensei­
gnement supérieur et d'institutions de recherche ; en font également partie 
des personnalités du monde des sciences, des arts et de la culture ainsi 
que des personnalités des cultes religieux. Les organisations constituant le 
Front de l'Unité socialiste sont décidées de participer en commun, sous 
l'égide du Front, aux élections des députés pour la Grande Assemblée 
Nationale et pour les Conseils populaires en présentant des candidats 
sur des listes communes. 

Les attributions du Front de l'Unité socialiste et de ses organismes sont : 
d'examiner régulièrement les principaux problèmes concernant le dévelop-
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pement de la société roumaine contemporaine, la politique intérieure et 
étrangère de l'Etat, Ie développement des départements , des villes et des 
communes, l 'application du programme de parachèvement de l 'édification 
socialiste. 

En tant qu'organisation représentative de la société roumaine, le Front 
de l'Unité Socialiste entretient des liaisons avec des organisations similaires 
d'autres pays, socialistes ou non socialistes, et contribue ainsi au renforce­
ment de la paix et de la solidarité internationale. 

Le problème national a été résolu en Roumanie, tous les citoyens sans 
distinction de nationalité jouissant de l'égalité en droits dans tous les 
domaines de la vie économique, politique, sociale et culturelle . 

Dans l 'édification de la nouvelle société se sont forgées l'unité et la 
fraternité entre Ie peuple roumain et les nationalités cohabitantes. En vue 
de mieux valoriser les énergies créatrices des nationalités cohabitantes 
dans Ie cadre de l 'eftort général de tout Ie peuple déployé pour la cause 
de l'épanouissement du pays, en 1968, a été décidée la création d'orga­
nismes à caractère représentatif des nationalités cohabitantes . Ainsi, ont 
été créés le Conseil des travailleurs de nationalité hongroise de la 
République Socialiste de Roumanie et Ie Conseil des travailleurs de natio­
nalité allemande de la République Socialiste de Roumanie. Dans les dépar­
tements ou, aux cotés de la population roumaine, vivent des travailleurs 
d'autres nationalités, ont été créés des conseils départementaux des natio­
nali tés respectives . Dans une série de départements ont été créés des 
conseils des travailleurs de nationalité hongroise ou allemande et dans 
deux groupes de départements ont également été créés des conseils des 
travailleurs de nationalité serbe et de nationalité ukrainienne ( ces deux 
derniers ne sont constitués qu'à l'échelle locale, sans organismes centraux). 

Les conseils des travailleurs des nationalités cohabitantes participent 
directement à la vie politique du pays, mobilisent de manière plus large et 
plus organisée les travailleurs de ces nationalités pour l'accomplissement 
du programme de développement du pays, donnent leur appui aux orga­
nismes de parti, d'Etat et des organisations sociales dans l'examen et la 
résolution des problèmes spécifique, artistique et littéraire des nationalités 
cohabitantes dans la langue maternelle, tout cela dans un esprit d 'étroite 
union avec la création du peuple roumain. Ainsi s'élargit la sphère des 
droits et des libertés des citoyens, et se renforce l'unité du peuple 
roumain et des nationalités cohabitantes . 

Certaines mesures ont également été prises pour Ie développement con­
tinu du role de !'opinion publique dans la vie de la société. A la place des 
anciens organismes d 'influence sociale, à partir du 1 er janvier 1969 fonc­
tionnent les Commissions de jugement - organismes sociaux d'influence 
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de juridiction, élus dans les Assemblées générales des travailleurs ou en 
sessions des Conseils populaires . Tout en exerçant leur fonction auprès 
des organismes de direction des entreprises, des organisations économiques 
et des institutions d'Etat, auprès des organismes de direction des coopé­
ratives et des autres organisations sociales, de même qu'auprès des Comités 
exécutifs des Conseils populaires des villes ( des municipes) et des com­
munes, les Commissions de jugement ont pour tache de concilier les parties 
dans certaines causes, de juger les violations des règles de la vie sociale, 
des litiges de travail ainsi que certains litiges patrimoniaux. Il faut souligner 
que les Commissions de jugement sont des organismes sociaux et ne font 
pas partie du système judiciaire. Dans les nouvelles conditions, leur 
activité accrue est déterminée par la considération selon laquelle l'opinion 
publique de la collectivité est actuellement mieux en mesure d'apporter 
son appui à l'exercice de la légalité et à l'éducation des citoyens dans 
l'esprit de l'attitude correcte envers le travail, envers le renforcement 
et le développement du bien public ainsi que du bon comportement en 
société. Il convient de mentionner que dans ce même esprit Ie nouveau 
code pénal ( entré en vigueur Ie 1 er janvier 1969) prévoit Ie remplacement, 
pour certaines infractions, de la responsabilité pénale par des mesures 
d'influence sociale. 

Le processus de parachèvement de l'édification socialiste, la diversité 
accrue de la vie économique, scientifique et culturelle de même que la 
plus grande complexité des problèmes à résoudre exige de manière objec­
tive Ie renforcement du role du Parti Communiste Roumain en tant que 
force politique dirigeante de la société, Ie perfectionnement de ses métho­
des d'activité en général, de ses rapports avec les organismes d'Etat et 
les organisations sociales en particulier. Le role dirigeant de la classe 
ouvrière et du Parti Communiste Roumain est Ie résultat d'un processus 
objectivement déterminé par toute l'évolution de la Roumanie contem­
poraine. 

Dans les conditions historiques concrètes, créées par la révolution popu­
laire en Roumanie Ie role dirigeant du Parti communiste s'est continuel­
lement renforcé et sa base de masse s'est étendue. 

La position qu'occupe Ie Parti communiste dans notre société découle 
du role qu'il a joué, tout au long de son existence à la tête de la classe 
ouvrière et de toutes les farces progressistes de la nation, dans la lutte 
révolutionnaire contre l'oppression sociale et nationale, dans Ie combat 
contre Ie fascisme et la réaction, pour forger la Roumanie socialiste . 
Comme le Parti Communiste Roumain exprime les intérêts fondamentaux 
de la classe ouvrière, de la paysannerie, des intellectuels ceux de tous les 
travailleurs, sans distinction de nationalité , qu'il réunit actuellement dans 
ses rangs plus de 1.700.000 membres, ce qui représente plus de 13 % 
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de la population majeure de Roumanie, Ie mandat qui lui a été conféré au 
cours de la révolution est inscrit dans la constitution et est reconfirmé 
lors de chaque élection des organes de l'Etat pour conduite la société 
toute entière sur la voie du progrès, vers Ie socialisme et Ie communisme. 
La direction des organes d'Etat et des organisations de masses et sociales 
par Ie Parti n'est pas une direction administrative mais politique ; Ie Parti 
ne se substitue point et ne remplace pas l'activité de ces organismes. Par 
ailleurs, toute l'organisation et l'activité du Parti se fondent sur les prin­
cipes démocratiques appliqués dans un esprit de suite, sur des liens étroits 
avec les masses. Tout en adoptant une position critique envers certaines 
erreurs du passé, Ie IX• Congrès, la Conférence nationale du Parti de 
196 7 ainsi que des séances plénières ultérieures du Comité centra! ont 
décidé une série de mesures concernant l'amélioration des formes de 
direction par Ie Parti de !'ensemble de la vie sociale et tendant à renforcer 
la démocratie interne du Parti, ce qui est Ie gage du développement 
général de la démocratie dans la société toute entière. C'est dans ce sens 
que des mesures ont été prises pour renforcer Ie travail collectif à tous 
les échelons des organismes du Parti et tendant à simplifier l'appareil du 
Parti à éliminer les parallélismes et les superpositions entre organismes 
du Parti et ceux de l'Etat. 

Au cours du développement de la société socialiste et de la création 
des conditions pour Ie passage à l'édification du communisme résulte la 
nécessité objective d'accroître Ie role dirigeant du Parti, parallèlement à la 
nécessité de perfectionner les modalités de remplir ce role. Le caractère 
toujours plus complexe des táches d'organisation et de direction de !'en­
semble social suppose de la part des dirigeants une compétence scienti­
fique accrue et une capacité d'organisation aggrandie dans tous les domaines 
de la vie économique, politique, idéologique, scientifique et socio-culturelle. 
Dans les conditions du socialisme, ou ne se heurtent point des classes à 
intérêts opposés, l'unité politique morale et idéologique du peuple s'affirme 
avec vigueur sous la direction du Parti communiste, représentant des inté­
rêts fondamentaux de la nation et du peuple tout entier. Cette unité du 
peuple s'exprime également dans l'unité du système d'organisation politique, 
des organisations de l'Etat et sociales dirigées par Ie Parti communiste. 

Tout en se situant en tête du développement démocratique de la 
société socialiste, Ie parti mène en même temps une politique d'affirmation 
des possibilités de chaque citoyen et de développement multilatérale de la 
personnalité de l'homme. On ne saurait parler de perfectionnement du 
système politique et de renforcement de la démocratie socialiste sans 
rappeler eet aspect qui met en relief la finalité de toutes les mesures 
rappelées plus haut ; car, en dernière instance ce sont les soins envers 
l 'homme qui sont au centre de toute politique du Parti et de notre Etat. 
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La Constitution de 1965 apporte quelques nouvelles réglementations 
concernant les droits et les libertés fondamentaux des citoyens. Elle prévoit 
de nouvelles garanties matérielles et juridiques concernant les droits et 
les libertés des citoyens ainsi que des droits fondamentaux nouveaux. Il 
convient de rappeler par exemple les dispositions de l'article 35 de la 
Constitution qui tendent à défendre les citoyens contre les actes arbitraires, 
illégaux de l 'administration . « La personne atteinte dans ses droits par un 
acte illégal de la part d'un organe d'Etat est-il dit dans l'article cité plus 
haut - peut demander aux organes compétents, dans les conditions 
prévues par la loi, l'annulation de eet acte et la réparation des dommages ». 
En vue de l'exécution de cette disposition constitutionnelle, la Grande 
Assemblée Nationale a adopté, en juillet 196 7, la Loi concernant le juge­
ment par les instances judiciaires des demandes des personnes atteintes 
dans leurs droits par des actes administratifs illégaux. Des garanties 
sérieuses pour la défense des droits et intérêts légitimes des citoyens sont 
établies par la nouvelle législation pénale. 

Une importance particulière est accordée à l'exercice des libertés des 
citoyens . Le Parti et les organes d'Etat encouragent les citoyens à pratiquer 
la liberté de parole, afin que ceux-ci disent sans réserves leur opinion, 
lors des débats de différents projets d 'actes normatifs ou en général de la 
politique intérieure et étrangère, qu'ils critiquent les insuffisances et difié­
rents manques dans le travail des organes d'Etat . Même lorsque des opi­
nions erronées sont exprimées il ne doit pas y avoir des réserves dans 
l'organisation de pareils débats . 

Aussi bien la constitution que d'autres lois adoptées plus tard ont 
apporté des garanties sérieuses à l'inviolabilité de la personne, à la défense 
de la liberté et de la dignité de l'homme. 

CONCLUSION 

En conclusion, il convient de rappeler quelques principes, résultant de 
ce qui a été dit précédemment, qui sont à la base des mesures de perfec­
tionnement de tout le système politique de Roumanie. 

Selon notre conception, le centralisme démocratique reste le principe 
fondamental de l'organisation de tout l'édifice politico-social de la Rou­
manie socialiste. La tache réside en l'application dialectique de ce principe 
en conformité avec les réalités sociales de chaque moment qui exigent 
l'imbrication de la direction unitaire de !'ensemble de l'activité sociale 
avec l'accroissement de l'autonomie, de la compétence et de la responsabilité 
des organes locaux, des unités économiques et des institutions socio-cul-
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turelles ainsi qu'avec la participation large et directe des citoyens, et de 
leurs organisations sociales à la solution des taches de direction. 

Les perfectionnements du principe de centralisme démocratique vise le 
renforcement de la direction centralisée en même temps que l'accroissement 
de !'autonomie et de la mobilité des organes locaux. De ce fait, les formes 
d'organisation et le système de relations sur la verticale et l'horizontale de 
la vie sociale et de l'Etat s'améliorent de manière à ce que le mécanisme 
de !'ensemble du pays fonctionne toujours mieux et puisse réagir avec 
promptitude aux exigences de la vie et résoudre de manière efficace et 
rapide les problèmes de la direction de la société. 

On accorde une importance tout spéciale au principe de la direction 
collective, qui imbriqué avec celui de la responsabilité personnelle, est 
appliqué de manière généralisée à tous les niveaux, à la direction des 
organisations de l'Etat et du Parti, des organisations sociales, des insti­
tutions et des entreprises . 

On met un accent particulier sur l'affirmation conséquente de la légalité 
dans toute la vie sociale. Tout en dévoilant certains abus et actes arbi­
traires du passé, le parti a adopté des mesures politiques et juridiques 
tendant à rendre à jamais impossible la répétition de pareils phénomènes 
étrangers à la conception qui guide l'édification du socialisme en Roumanie. 

La critique et l'autocritique appliquées librement et sans entraves sont 
stimulées par le Parti en vue de dévoiler les insuffisances et les erreurs 
dans l'activité des organes de l 'Etat, du Parti et des organisations sociales, 
des cadres et des fonctionnaires. 

Les mesures tendant à perfectionner l'ensemble du système politique 
de Roumanie se placent dans le cadre de la rénovation générale de tout le 
mécanisme social conformément aux exigences des lois du progrès histo­
rique en fonction des traits nationaux spécifiques. 

Sans adopter un quelconque modèle préétabli et en même temps sans 
émettre la prétention d'offrir des modèles à autrui, notre parti et notre 
Etat se fondent dans leur activité sur les réalités de notre pays, en 
synthétisant notre propre expérience, l'expérience des autres pays socia­
listes ainsi que les tendances se faisant jour sur le plan mondial pour 
trouver les solutions optimales qui assurent le progrès de notre société et 
élèvent le bien-être matériel et spirituel de chaque citoyen. 

* 



A la recherche du socialisme démocratique 

par Alexandre ORT, 
P r ofesseur à l ' Ins ti t u t de P oli tique 
et d'Econom ie In terna tiona les de P rag ue . 

* 
Dès le début de 1968, les événements se déroulèrent en Tchécoslovaquie 

d'une façon si précipitée qu'il est difficile de les classer dans des caté­
gories bien définies , de saisir leur dynamisme intrinsèque et leurs rapports 
réciproques. Une mise en valeur plus profonde exigerait un délai plus 
long. Quant aux seuls résumés des points marquants, ils risqueraient 
d'être incomplet et très imprécis. 

D'autre part, l'attention que l'opinion mondiale accorde aux evene­
ments survenus dans la Tchécoslovaquie socialiste nous incite à essayer 
de présenter des informations plus précises sur notre évolution. Nous 
sommes des témoins oculaires et nous pouvons, en tant que tels, donner 
notre opinion pour illustrer l'aspect général dont ceux qui s'intéressent 
à l'affaire tchécoslovaque s'efforcent de se faire une idée plus précise. 

Mais à un forum scientifique ( 1) , il faut essayer de donner une 
analyse plus approfondie. Malgré le risque inévitable d 'imperfections, il 
nous faut nous efforcer de mettre en relief les lois principales de l 'évolu­
tion et, peut-être aussi, de présenter un jugement théorique préalable 
de certaines expériences. Même s'il ne s'agit que d'une tentative partielle, 
il faut essayer de ne pas déranger les proportions quant à l 'importance 
des différents événements, de ne pas surestimer ce qui nous paraît être 
sympathique et sous-estimer le désagréable. 

Toute analyse scientifique implique une close indispensable d'objectivité. 
Mais nous, qui participons activement au processus bouleversant qui se 
déroule actuellement en Tchécoslovaquie, nous ne pouvons nous déper­
sonnaliser que dans une certaine mesure. Chacun de nos jugements est 
logiquement imprégné d'une certaine close de subjectivisme et manque 
clone inévitablement d'une totale objectivité. 

(1) L e présen t a r t icle est Ie r ésu mé de !'exposé fa it a u Colloque de l'IPSA (Salzbou rg, 
septemb r e, 1968). 
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Il faudra donc en tenir compte et vérifier d'une manière critique et 
préciser constamment tout ce qui a été dit. 

La crise de l' ancien régime. 

La première question qui se pose toujours est celle de la recherche 
des causes et des racines des profonds changements survenus en Tchécoslo­
vaquie après janvier 1968. Sont-ce les problèmes économiques qui 
les provoquèrent ou bien s'agissait-il surtout d'un conflit avec Ie 
front culture! ? Etait-ce une attaque contre Ie socialisme en tant 
que système ou seulement contre les erreurs de la politique concrète 
menée par l'ancien régime ? 

Il semble qu'on se rapprochera Ie plus de la vérité en soulignant 
qu'une crise générale a déferlé aussi bien dans la sphère économique 
et culturelle que dans Ie domaine politique et la vie sociale du pays. 
Au reste , on ne pourra jamais séparer un aspect de l'autre et , dans Ie 
cas qui nous occupe, les différents caractères de la crise s'interpénétraient 
à tel point qu'il est difficile de les séparer. 

Incontestablement, les erreurs les plus marquantes et les plus sensibles 
relevaient de la sphère économique. Ce fut aussi eet aspect qui se mani­
festa Ie premier à l'ancienne direction laquelle, après quelques hésitations , 
donna son accord pour élaborer un nouveau système de gestion de l 'écono­
mie nationale aux travaux duquel participèrent de nombreux spécialistes 
éminents tchécoslovaques. Le nouveau système économique fondé sur une 
alliance souple de la planification et de l'influence du marché fut adopté 
par les autorités supérieures et progressivement appliqué. 

Mais il s'avéra bientot que l'application systématique du nouveau 
système se heurtait à de nombreux problèmes en raison de sa contra­
diction avec Ie système politique général appliqué dans Ie pays. La centra­
lisation politique rigoureuse ne pouvait pas donner suffisamment de 
liberté d'action au système de gestion moderne et décentralisé de l'économie 
nationale. 

L'effort des forces progressistes déployé pour réaliser les principes du 
nouveau système se heurtait inévitablement à la direction supérieure qui 
n 'avait aucune intention d'abandonner son monopole du pouvoir . Il 
s'avéra très rapidement qu'on ne pouvait écarter l'affection générale dont 
était atteinte la société en ne prenant que des mesures partielles touchant 
un seul domaine de la vie sociale, même si c'était Ie plus urgent, à savoir 
incontestablement, celui de l'économie nationale. 

Depuis Ie début de 1967 des conflits commencèrent à s'approfondir 
même dans d'autres domaines. En simplifiant quelque peu, on pourrait 
distinguer trois étapes principales de l'évolution. La première culmina 



A LA RECHERCHE DU SOCIALISME DEMOCRATIQUE 429 

avec la critique du régime au congrès des écrivains tenu au printemps 1967 
ou l'on réagit très sensiblement et ouvertement contre les insufiisances de 
la vie sociale du pays. 

Même s'il pouvait sembler au premier abord qu'il ne s'agissait que 
d'un conflit sur le front culturel, c'était en fait la manifestation de la 
crise politique bien que tous ne s'en rendissent pas immédiatement compte. 
Voilà pourquoi aussi l'influence des événements fut très forte dans les 
centres culturels du pays alors qu'elle resta relativement faible à la 
campagne et dans les petites villes. 

Mais lorsqu'en automne la direction de !'ancien régime essaya de 
répondre par une contre-attaque en prenant des sanctions et en excluant 
même certains écrivains du PCT, le conflit prit plus d'extension. Beau­
coup plus de gens se rendirent compte que la question du front culturel 
n'était pas la seule en jeu, mais que cette crise était un signal annonçant 
des défauts beaucoup plus graves dans la direction actuelle du pays . 

Une intervention policière brutale contre les étudiants universitaires 
réclamant au cours d'une calme manifestation des améliorations dans 
leurs internats (le chauffage central ne fonctionnait pas, coupures de 
courant fréquentes, etc.) provoqua un profond mécontentement parmi 
le large public. Cette fois , les manifestations de mécontentement ne se 
limitèrent plus au front culturel ou aux seuls intellectuels. En efiet, les 
couches les plus larges de la population se rendirent compte du grand 
désordre qui devait régner puisque, dans un régime socialiste, on se 
permettait d'agir aussi brutalement contre les enfants des ouvriers, des 
paysans et des travailleurs intellectuels. Il ne s'agissait en efiet en rien 
d'une manifestation de blousons noirs, mais d'une réclamation portant 
sur des réparations nécessaires sans lesquelles les étudiants ne pouvaient 
pas étudier. 

Cependant la crise n'éclata pas encore pleinemant à ce moment, car 
immédiatement après les événements la direction du Parti Communiste 
se rendit à Moscou pour célébrer le 50° anniversaire de la grande 
Révolution Socialiste d'octobre. La solution ne devait être cherchée qu'au 
mois de décembre à la session du CC du PCT. Ainsi, l'analyse de la 
crise fut reportée de deux mois. 

Mais rien ne pouvait plus l'arrêter. Si les délibérations du comité 
central du PCT furent interrompues par les fêtes de Noël et du Nouvel An, 
une décision importante avait néanmoins déjà été prise. Le premier pas 
à faire pour écarter tous les désordres était d'établir une nette séparation 
entre les fonctions de président de la République et celles de premier 
secrétaire du CC du PCT afin de liquider progressivement le cumul 
malsain de tous les postes dans les mains d 'un petit nombre de fonc­
tionnaires dirigeants. 
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Cette décision apparemment assez modeste par rapport au système 
rigoureusement centralisé du pouvoir, engendra toutefois de vastes 
conséquences. La résolution du CC du Parti Communiste qui, 
après une longue période, commençait à se rendre pleinement compte 
de ses droits et de ses devoirs, ouvrit en effet la voie vers des change­
ments beaucoup plus importants. La nouvelle étape dans la recherche d'un 
nouveau procédé pour édifier le socialisme qui tiendrait compte dans une 
plus grande mesure des traditions nationales et des particularités du pays, 
commença par la session plénière du CC du PCT de janvier. 

Les communistes se rendirent pleinement compte que le véritable 
marxisme créateur exige que l'on accorde une attention maximale aux 
particularités de chaque pays et que le succès de l'édification du socialisme 
dépend en premier lieu de leur plein respect et de leur application au 
profit du progrès. 

Question du nouveau programme. 

Au début de 1968, la nouvelle direction se trouva dans une situation 
à laquelle elle n'était pas préparée. Dans le mouvement communiste en 
général, le fait que les fractions ne sont pas autorisées entraîne, à coté 
de nombreux aspects positifs, de graves problèmes notamment en ce 
qui concerne la capacité d'action des partis communistes. L'absence de 
fractions ne permet pas d'élaborer des variantes de la solution et , par 
conséquent, si des changements dans la direction des partis interviennent , 
on se heurte à des difficultés lors de l'élaboration d'un nouveau programme. 

Ce n'est qu'après son instauration après janvier 1968 que la nouvelle 
direction du Parti Communiste Tchécoslovaque se lança dans l 'élaboration 
d 'un document qui devait devenir un programme de réanimation de la 
vie politique de tout le pays. A partir des initiatives partielles qui s'étaient 
manifestées déjà dans la période précédente, il fallait élaborer un docu­
ment concis qui montrerait la voie aux couches les plus larges de notre 
société. 

L'élaboration des questions les plus importantes se déroula dans une 
situation tout à fait particulière. L'énorme activité politique qui s'était 
développée dans tout le pays après janvier 1968, forma un cadre favorable 
exceptionnel à ce processus. Or, même ainsi , la mise sur pied du Programme 
d'Action ne fut pas une affaire facile. 

Même si le Programme d' Action était avant tout compris comme un 
résumé des taches immédiates se dressant <levant le Parti et le peuple, 
il fallait répondre en même temps à la question des erreurs et des 
déformations du passé. Toutefois , si l'on voulait que Ie Programme 
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d'Action devienne le mobilisateur de toute activité politique future, il ne 
restait guère de temps pour faire une analyse détaillée de la période 
précédente. En outre, toute une série de questions compliquées ne se 
trouvaient qu'au stade préparatoire et personne ne pouvait donner immé­
diatement une réponse précise aux problèmes complexes qui se posaient 
au Parti Communiste Tchécoslovaque. 

D'autre part, Ie Programme d'Action devait s'occuper de bon nombre 
de problèmes fondamentaux comme, par exemple, la question de la fédé­
ration, le nouveau système politique susceptible d'offrir un espace suffisant 
pour réaliser le nouveau système de gestion de l 'économie nationale, 
l 'élaboration d'une nouvelle conception sur le röle dirigeant du Parti 
Communiste et les questions du Front National qui en découlent, etc. 

Le Programme d'Action devait en même temps réparer les nombreuses 
erreurs partielles du passé violemment critiquées par !'opinion publique . 
La plupart des problèmes se rattachaient aux procédés arbitraires employés 
par la police contre certains citoyens ou souvent les principaux articles 
de la Constitution tchécoslovaque avaient été violés. A part les erreurs 
graves, voire les illégalités, on a sévèrement critiqué même la pratique 
bureaucratique dans le domaine des passeports ce qui semait l'amertume 
dans !'opinion publique. 

Des faits mentionnés ci-dessus, il ressort nettement que les auteurs 
du Programme d' Action se trouvaient devant Ie problème difficile 
d'affronter un énorme ensemble de problèmes et de mesurer Ie niveau 
et l'importance de chacun d'eux. Il fallait élaborer une analyse critique 
du passé, dresser les tàches principales de caractère plus général et ne 
pas oublier en même temps les revendications très concrètes de la majorité 
de !'opinion publique. 

L'élaboration du Programme d 'Action se déroulait dans une situation 
tout à fait exceptionnelle. Les conférences du Parti Communiste qui 
s'étaient tenues dans les districts et dans les régions avaient développé 
une activité politique exceptionnelle. Toutes les organisations du Parti 
travaillant avec une ardeur sans précédent avaient démontré sur des 
exemples concrets l 'absurdité de la thèse affirmant que les larges masses 
de la population sont apolitiques. 

L'activité ne se limitait pas seulement aux communistes. Par ses 
activités, l'écrasante majorité de la population de notre pays manifestait 
chaque jour que Ie destin de sa patrie ne la laissait pas indifférente et 
elle déployait une grande initiative dans la vie politique renaissante de 
tout Ie pays . Tous avaient compris qu'une poignée de responsables diri­
geants et de personnalités ne pouvaient pas suffire pour réparer les 
erreurs, qu'il fallait que Ie peuple tout entier agisse pour créer les 
bases du nouveau modèle du socialisme tchécoslovaque qui, en respectant 
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les principes généraux, veillerait beaucoup plus aux traditions nationales 
et aux particularités de la République et profiterait au maximum des 
conditions qui s'offrent en Tchécoslovaquie pour sa réalisation. 

Cette exceptionnelle activité des masses les plus larges, surtout des 
communistes, rendait le travail des auteurs du Programme d'Action plus 
difficile encore en raison des nombreux amendements qu'on devait 
constamment apporter au programme. Mais par ailleurs, elle était positive, 
car ainsi, le Programme d'Action ne pourrait jamais être considéré comme 
l'ceuvre d'un cabinet ou un document secret. Il était, au contraire, adopté 
et complété en permanence grace à une participation active des couches 
les plus larges de la population. A part les Tchèques et les Slovaques, 
un nombre toujours plus grand d'étrangers participaient à l'élaboration 
de ce programme. 

L'union étroite des auteurs du programme avec les couches les plus 
larges de la population aboutissait dans une certaine mesure, au fait 
que ce programme était progressivement adopté par la population de 
sorte qu'au moment de sa proclamation et de son adoption par Ie 
comité central du PCT il était pratiquement déjà adopté par tous les 
citoyens de la République. 

Ce retentissement spontané et ce soutien général <lont jouissait Ie 
Programme d'Action élaboré par Ie Parti Communiste témoignait, entre 
autres, du fait que Ie PCT avait pleinement gardé son role dirigeant 
et que les peuples de Tchécoslovaquie Ie lui reconnaissaient. Mais cette 
fois ce n'était plus un role dirigeant imposé par la force, mais bien d'un 
role découlant, comme cela avait toujours été le cas dans les moments 
décisifs de l 'histoire de notre pays , du fait que le PCT avait la vue 
la plus claire de l'avenir et avait su présenter à tout le peuple un 
programme qui répondait aux aspirations des couches les plus larges de 
la population. 

Parmi les problèmes les plus importants sur lesquels le Programme 
d'Action s'est prononcé figurait la question de la coexistence des Tchèques 
et des Slovaques dans un même Etat qui prévoyait l'application d'une 
fédération totale <levant en outre compter avec une extension des droits 
aux autres nationalités et une ébauche d'un système politique nouveau. 
Il s'agissait d'appliquer avec esprit de suite la démocratie dans toute la 
vie sociale, de renouveler le role du Front National et de créer une 
nouvelle conception du role dirigeant du Parti Communiste dans un Etat 
socialiste. 

Tout ce processus qui se déroulait depuis janvier 1968 en Tchécoslo­
vaquie a pris couramment !'appellation de renaissance. C'est là un fait 
très important, car cela montre d'une façon univoque et incontestable qu'il 
s'agissait de réparer les erreurs du passé et de concevoir un socialisme 
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plus juste répondant au maximum aux idéaux des plus grands théoriciens 
du socialisme et du communisme. Il n'était absolument pas question de 
liquider Ie socialisme en Tchécoslovaquie, mais uniquement de Ie démo­
cratiser et de Ie rallier aux traditions les plus progressistes et les plus 
humanitaires de nos peuples. 

Souvent, ce nouveau modèle s'appelait le « socialisme à visage humain » 

pour montrer clairement à que! point il s'éloignait de toutes les erreurs 
et fautes commises par l'ancienne direction qui, justement dans ce domaine, 
avaient causé beaucoup de difficultés et de souffrances aux peuples de 
T chécoslovaquie. 

La fédéralisation de la T chécoslovaquie. 

Un des problèmes les plus importants était Ie besoin de régler les 
rapports entre les deux nations principales de Tchécoslovaquie. Le cinquan­
tième anniversaire de la naissance d'un Etat moderne et indépendant 
donnait assez de suggestions dans ce domaine et la critique des erreurs 
de l'ancienne direction centralisée était souvent plus violente en Slovaquie 
qu'en Bohême-Moravie. Cela découlait incontestablement du fait que ces 
erreurs du centralisme poussé se faisaient plus nettement sentir en 
Slovaquie que dans les autres parties de notre pays et doublaient encore 
par les erreurs commises dans la question nationale. 

Vers la fin de la Première Guerre mondiale, avant même que fût 
fondé l'Etat indépendant, des discussions s'étaient déjà déroulées sur la 
coexistence des Tchèques et des Slovaques dans un Etat commun. Mais la 
fédération revendiquée par les organisations slovaques à l'étranger n 'avait 
pas été réalisée. Par crainte de certaines tendances séparatistes, la direc­
tion de la résistance avait fait appliquer la conception de l'Etat unique 
tchécoslovaque. A cela se rattachait également l'idée d'une nation tchécoslo­
vaque unique groupant la majorité de la population de notre pays à 
l'intérieur duquel vivaient encore des minorités nombreuses d'Allemands, 
de Hongrois et d'autres nationalités . 

Même si les craintes éprouvées par les politiciens dirigeants de la 
résistance tchécoslovaque de cette époque nous sant actuellement com­
préhensibles, cela ne change rien à la réalité que Ie peuple slovaque 
n'avait jamais été pleinement satisfait de cette solution. La constitution 
d'un Etat souverain était incontestablement un grand pas en avant dans 
la lutte pour la liberté et l'indépendance nationale, mais cela ne pouvait 
sous cette forme satisfaire pleinement le peuple slovaque. 

Vers la fin des années trente, la question nationale irrésolue fut 
une des causes de la dislocation de la République Tchécoslovaque. Les 
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forces réactionnaires de l'intérieur du pays et de l'étranger se servirent 
habilement de cette question pour affaiblir la République Tchécoslovaque 
et, au moment de l'invasion nazie, les éléments nationalistes cléricaux 
constituèrent en Slovaquie un nouvel Etat fantoche sous la protection du 
gouvernement nazi du Troisième Reich. 

Pendant la Seconde Guerre mondiale, le régime réactionnaire de l'Etat 
Slovaque ouvrit les yeux à l'écrasante majorité de la population slovaque 
et il n 'y a donc rien d'étonnant à ce que Ie Soulèvement National slovaque 
de 1944 fût animé par l'esprit de rétablir la République Tchécoslovaque 
et l'effort de coexister avec le peuple frère tchèque dans un Etat commun. 
Mais déjà à cette époque, le Conseil National Slovaque, organe politique 
suprême de la nation slovaque, avait élaboré un projet d'instauration d'un 
système fédéral dans la République reconstituée. Son application se 
heurta à la résistance de certains partis politiques tchèques et les délibé­
rations aboutirent à un compromis légalisé dans la nouvelle Constitution 
du 9 mai 1948 adoptée le jour de l'anniversaire de la libération nationale. 

Mais ces mesures relativement minces destinées à satisfaire les justes 
revendications de la nation slovaque avaient été entièrement annulées 
dans la nouvelle Constitution de la République Socialiste adoptée en 1960. 
Le Corps des Commissaires a été dissout et les pouvoirs du Conseil 
National Slovaque réduits au minimum. Les efforts déployés pour unifier 
le système national ont mené au renforcement du pouvoir des Comités 
Nationaux Régionaux surtout au détriment du CN slovaque. 

Il n'y a donc rien d'accidentel dans le fait que l'effort en vue de 
corriger les erreurs de la période précédente ait été lié, dans !'esprit de 
la nation slovaque, à l'idée d'une nouvelle coexistence réformée dans 
un même Etat fédéré. Si en Slovaquie ces questions occupaient la vedette 
dans le processus des réformes, dans les pays tchèques la question 
nationale se trouvait d'abord en dernière position et l'intérêt et l'attention 
principale de la population s'orientait avant tout vers la démocratisation 
de la vie publique . 

L'orientation slovaque vers la fédération comme tache numéro un et 
celle des Tchèques vers la démocratisation entraînèrent au début des 
malentendus, voire certaines critiques. Les explications réciproques menè­
rent peu à peu vers une meilleure compréhension des problèmes de 
chaque partie et à une meilleure entente mutuelle. Dès lors, l'accord 
principal pour une fédération sur la base du principe national a été 
réalisé plus facilement et a conduit à refuser les projets de fédération à 
trois, c'est-à-dire fondée sur les traditions de trois régions, la Bohême, 
la Moravie et la Slovaquie. 

S'il était relativement facile de s'entendre sur les questions fonda­
mentales, on rencontra cependant beaucoup plus de difficultés pour trouver 
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une solution optimale pour les deux parties. Il fallait résoudre toute 
une série de questions partielles et concrètes se rattachant à l 'application 
de la fédération. Mais on a réussi peu à peu à en surmonter la plus 
grosse partie et à trouver une solution commune. 

* * * 

La situation relativement la plus compliquée se trouvait toutefois dans 
le domaine économique. La révolution scientifique et technique qui 
se manifeste progressivement dans les différents pays avec de plus en 
plus de force conduit vers l'intégration économique plutót que vers la 
décentralisation démocratique . Il s'avérait assez difficile de bien mettre en 
harmonie cette contradiction dialectique et ce problème a soulevé beau­
coup de discussions et de querelles. 

Mais à la fin, la réalité elle-même s'est révélée être un argument 
décisif. Les grandes entreprises qui possédaient des usines filiales aussi 
bien en Bohême-Moravie qu'en Slovaquie, revendiquaient le maintien 
de l'unité économique pouvant assurer au développement technique des 
conditions bien meilleures que les marchés nationaux plus réduits et 
indépendants. 

De nombreux problèmes compliqués ont surgi dans le domaine de la 
juridiction constitutionnelle. La constitution des gouvernements nationaux 
tchèque et slovaque supposait une nette délimitation de leurs droits, une 
division du travail entre eux et le gouvernement fédéral , la détermination 
des taches du gouvernement commun et ainsi de suite. Des questions 
analogues se manifestaient dans le domaine des corps représentatifs. Il 
fallait créer à cóté des Conseils Nationaux Tchèque et Slovaque qui 
deviendront des Parlements nationaux, une Chambre du Peuple et une 
Chambre des Nationalités . Il est plus qu'évident que cela faisait surgir un 
grand nombre de problèmes très concrets que devait résoudre la loi 
constitutionnelle sur la fédération adoptée le 28 octobre à l'occasion 
du 50• anniversaire de la fondation de la République Tchécoslovaque et 
les mesures législatives qui vont suivre. 

Actuellement, le Conseil National Tchèque se trouve toujours devant 
la question de la position de la Moravie dans le cadre de la République 
Socialiste Tchèque. Même si l'on ne prévoit pas le renouvellement de 
deux ou de trois ( avec la Silésie) organisations territoriales, on reconnaît 
cependant la nécessité de satisfaire les justes revendications de la Moravie. 
On prévoit, entre autres , de faire siéger certains organes nationaux tchèques 
à Brno. On a même obtenu des propositions de faire siéger tout Ie 
gouvernement tchèque à Brno alors que Prague resterait le siège des 
organes fédéraux. 
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Toutes ces questions compliquées continuent à être discutées et, tout 
en espérant que Ie processus de l'approfondissement de la démocratie 
socialiste se poursuive à l'infini, il faudra revenir constamment au pro­
blème du respect des intérêts nationaux et locaux. La question encore 
irrésolue est celle des régions. Surtout en Slovaquie ce maillon admi­
nistratif s'avère être inutile et dans tout Ie pays prédomine l'opinion que 
la direction à deux degrés , appropriée et décentralisée, conviendrait mieux 
que la division actuelle en trois éléments - localité, district, région. 
Mais la suppression des régions nécessitera probablement un certain 
remaniement du réseau des districts et du pouvoir des organes locaux, 
voire dans certains cas la fusion de certaines communes plus petites. 
A toutes ces questions, se rattache inévitablement Ie role des Comités 
Nationaux en tant qu'organes du pouvoir aux différents degrés. 

Le système politigue. 

Enfin, toutes les questions mentionnées se rattachent les unes aux 
autres et imposent à notre société Ie devoir d'améliorer tout Ie système 
politique du socialisme dans la République Tchécoslovaque. Les erreurs 
des années cinquante constituent une certaine base à partir de laquelle 
on peut chercher de nouvelles formes de direction de la société socialiste. 
Il est surtout clair à tous que personne ne voudra plus revenir aux 
erreurs et aux déformations des années cinquante. Plus difficile est cepen­
dant la question de savoir comment aller toujours de l'avant. 

En cherchant les nouvelles voies, nous nous efforçons avant tout de 
tirer des enseignements du passé, nous consultons les expériences de nos 
prédécesseurs. Mais en même temps, nous nous rendons compte qu'un 
retour en arrière est impossible. Il faut clone regarder en avant et élaborer 
un programme pour l'avenir. La répétition du passé est impossible, elle 
pourrait nous mener vers des erreurs encore plus graves. 

Même ceux qui critiquaient sans réserve Ie système socialiste tchécoslo­
vaque dans son ensemble ont activement soutenu la direction du Parti et 
de l'Etat d'après janvier. Surtout pour des raisons nationales et nationa­
listes, ils se prononçaient incontestablement pour les représentants offi­
ciels de l'Etat. 

Ainsi, sans que la direction du PCT y soit pour quelque chose, 
l'unité du peuple a pris certains traits nationaux ce qui, sous l'aspect 
marxiste, n 'est pas forcément une erreur, mais une réalité constatée. Par 
contre, les aspects nationalistes qui s'y manifestèrent n'avaient souvent 
rien de commun avec le programme progressiste du PCT. D'autre part, 
même aujourd'hui, Ie Parti Communiste n'a nullement l'intention d'exclure 
qui que ce soit de l'unité du peuple. Au contraire, il employera tous 
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ses efforts pour amener la plus grosse partie possible de la population 
à soutenir la direction du Parti et de l'Etat de janvier et la réalisation 
maximale du Programme d'Action. 

Certes, quelques éléments nationalistes se détacheront de l'unité popu­
laire fondée sur le soutien du Programme d'Action. Toutefois, il n'est pas 
certain qu'une partie d 'entre eux changent leur attitude à l'égard des 
communistes et du régime socialiste en Tchécoslovaquie sous l'influence 
des événements survenus au cours de l'année . En conséquence, il faudra 
consentir à faire de nouveaux efforts afin de les gagner totalement à 
l'unité de tout le peuple. 

Par ailleurs, il reste incontestablement une importante partie de con­
servateurs qui, pour des raisons de programme ou parce qu'ils se sentent 
offensés, se sont dressés contre l'évolution d'après janvier. Ce groupe s'est 
déjà également détaché ou se détachera de l 'unité populaire générale et , 
en raison de son attitude hostile à l'égard des réformes de janvier, 
il prendra des décisions pouvant entraîner des conséquences très fácheuses. 

Au cours de cette année, la question de l'unité en Tchécoslovaquie 
a suivi une évolution très compliquée. En outre, elle est devenue l 'objet 
des attaques de la presse des cinq pays du Pacte de Varsovie bien 
qu'avec des intensités distinctes et sous des aspects différents. L'aspect 
positif de cette situation réside incontestablement dans le fait que le 
PCT a développé et maintient encore des contacts très étroits avec les 
couches les plus larges de la population. De plus, la base de cette unité 
réside toujours dans le Programme d' Action <lont le caractère socialiste 
et démocratique est incontestable. Actuellement, cela constitue une 
garantie pour l'évolution progressiste ultérieure en Tchécoslovaquie. 

Aspects extérieurs du processus démocratique. 

Le peuple tchécoslovaque considérait que l 'évolution après janvier et 
la recherche des nouvelles formes du socialisme était sa propte affaire. 
La réparation des erreurs du passé nécessitait la création de conditions 
nouvelles pour un développement réellement démocratique du socialisme 
en Tchécoslovaquie. Pour les réaliser, il fallait prendre au maximum 
en considération toutes les particularités issues des traditions et des autres 
conditions du développement de nos deux nations. Le processus de la 
renaissance tchécoslovaque s'efforçait de trouver une forme du socialisme 
qui correspondrait Ie mieux aux conditions de notre pays. 

Les communistes tchécoslovaques ne prétendaient pas avoir trouvé 
un remède pour tous. Ils cherchaient à réparer les erreurs qu'ils avaient 
commises eux-mêmes , mais ce faisant. ils étaient prêts à tout moment 
à informer leurs amis et à échanger avec eux leurs expériences. A leur 
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avis, cela devait être profitable aux deux parties, mais notamment à 
eux-mêmes, car celui qui cherche de nouvelles voies commet inévitable­
ment des erreurs et des fautes et à besoin par conséquent, du maximum 
de remarques critiques et de conseils amicaux. 

Voulant édifier un socialisme correspondant au maximum aux condi­
tions de leur pays, les représentants tchécoslovaques devaient par ailleurs 
respecter pleinement les conditions différentes existantes dans les autres 
pays et compter avec le fait que les opinions des représentants de ces pays 
ne seraient pas forcément toujours identiques . Ils considéraient donc 
!'échange d'idées comme une nécessité et étaient prêts à participer aux 
formes les plus diverses de discussion. 

Par conséquent, après !'échange de lettres entre nos représentants et 
ceux de certains partis communistes des autres pays socialistes, !'opinion 
publique admettait que nos dirigeants entrent en contact et échangent 
leurs idées avec eux. Le plein soutien de la direction du Parti et de 
l 'Etat manifesté souvent d'une façon spontané par l'écrasante majorité 
de notre population démontrait clairement que la direction du PCT est 
vraiment le porte-parole de la grosse majorité du peuple de notre pays . 

Les représentants tchécoslovaques présentaient tout à fait ouverte­
ment leurs intentions, jugeaient d'une façon critique leurs succès et 
s'efforçaient de tirer un enseignement de leurs erreurs . Les discussions de 
Cierná nad Tisou et surtout celles de Bratislava donnaient à espérer que 
!'échange amical et ouvert des idées apporterait un important soutien 
des communistes tchécoslovaques dans leur recherche d 'une voie vers le 
socialisme démocratique pourrait enrichir le marxisme-léninisme sur la 
base de la mise en valeur de certaines nouvelles expériences. Même si 
les communistes tchécoslovaques ne cherchaient que la solution de leurs 
propres problèmes, il pouvait sembler que leurs expériences pouvaient 
être intéressantes et utiles pour les autres partis communistes. 

L'application systématique de l'aspect marxiste nécessite aussi bien le 
respect des principes généraux que celui des conditions concrètes de 
chaque pays . Le peuple tchécoslovaque considérait les considérations 
critiques de ses amis comme un véritable effort dans la recherche des 
voies nouvelles. En remplissant pleinement ses fonctions politiques de tous 
les jours, on n'a pas souvent le temps de juger les problèmes compliqués 
sous tous leurs aspects. Par conséquent, toute remarque critique de nos 
amis nous était très précieuse et encourageante pour chercher de nouvelles 
issues et de nouvelles solutions. 

Le peuple tchécoslovaque se rendait très bien compte de tout cela 
et considérait par conséquent !'échange d'idées avec les autres parti s 
communistes des pays socialistes comme un fait très important et positif. 
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Voilà pourquoi l'invasion de la Tchécoslovaquie en août 1968 par les 
troupes des cinq Etats du Pacte de Varsovie et l'occupation de notre 
territoire a provoqué un énorme choc psychologique et une surprise 
désagréable. La résistance de tout un peuple uni et unanime a été la consé­
quence logique découlant de l'évolution d'après janvier et de l'activité 
politique exceptionnelle qui la caractérisait. 

L'histoire nous apprend qu'il est très difficile de formuler ses idées 
par les armes . Jamais encore l'intervention armée n'a réussi à changer 
la façon de penser d'un peuple ni à modifier ses opinions. Elle n'a pu 
que les refouler à l'arrière-plan de la vie publique. Dans la lutte des 
idées, la force est un argument fort douteux qui n'a jamais réussi à 
vaincre pour une période très longue. 

Perspectives du socialisme démocratique après août 1968. 

L'occupation de la Tchécoslovaquie d'août 1968 a sensiblement modifié 
les conditions nécessaires pour chercher une voie vers la réalisation du 
socialisme démocratique à visage humain tel qu'il était formulé dans 
le Programme d'Action du PCT au printemps 1968. Ce programme 
restera-t-il en vigueur ou faudra-t-il en élaborer un autre ? 

On peut constater d'une façon univoque seulement une chose : le 
retour aux conditions d'avant janvier n'est plus possible. La roue de 
l'histoire ne peut pratiquement jamais revenir à son point de départ. 
L'évolution peut être limitée, voire arrêtée temporairement, mais elle ne 
revient jamais entièrement en arrière. Pendant les six derniers mois , la 
jeunesse tchécoslovaque a acquis une maturité politique à une vitesse 
exceptionnelle. La population a appris à vivre dans la politique et a 
littéralement renoncé au funeste héritage du passé. Il serait peut-être 
possible de la refouler vers la passivité politique, mais impossible de 
la gagner pour assurer le soutien d'une politique en contradiction flagrante 
avec l'évolution qui à suivi janvier. 

Les représentants tchécoslovaques ainsi que les personnalités dirigeantes 
des cinq pays du Pacte de Varsovie se rendent bien compte de cette 
réalité. Pour cette raison, tous les documents officiels déclarent d'une 
façon univoque que les troupes étrangères ne s'ingéreront pas dans les 
affaires intérieures de la Tchécoslovaquie et soulignent que personne ne 
tient à un retour vers les conditions d'avant janvier. 

Quiconque pense d'une façon réaliste sait très bien que les conditions 
ont beaucoup trop changé pour qu'il soit possible d'appliquer les mêmes 
procédés que ceux d'avant août. D'autre part, les communistes tchécoslo­
vaques se laisseront toujours guider dans leurs activités par le Programme 
d'Action. Il suffira seulement de !'adapter quelque peu aux nouvelles 
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conditions. Il faut mettre tout en ceuvre pour accomplir la partie réali­
sable du Programme d'Action dans les conditions données. 

L'évolution d'après janvier a fait surgir de nombreux problèmes assez 
compliqués qu'on n'a pas toujours réussi à formuler d'une façon théorique 
suffisante. Il faudra donc consacrer maintenant une attention accrue à 
toutes les questions théoriques découlant de cette évolution et essayer 
de trouver des réponses maximalement justes à toutes les questions aux­
quelles nous n'avons pas réussi à répondre suffisamment jusqu'ici. 

Il ne fait nul doute que bon nombre d'entre elles, voire peut-être 
la majorité, revêtent un caractère de longue durée ; mais tót ou tard elles 
reparaîtront dans la vie politique et demanderont une solution. L'élabora­
tion théorique de nombreux problèmes, y compris les aspects éventuels 
sous lesquels on peut les considérer, devient actuellement un devoir urgent 
du front théorique, notamment des communistes tchécoslovaques . 

La direction actuelle du Parti Communistes Tchécoslovaque jouissant 
d'un soutien sans précédent de toute la population, est décidée à marcher 
en avant sur cette voie. Elle s'efforcera de réaliser Ie Programme d'Action 
autant que possible et fera une analyse théorique des problèmes les 
plus divers qui pourront surgir à l'avenir. Dans la réalisation de cette 
politique, Ie peuple tchécoslovaque lui accordera toujours son soutien 
maximum et son aide. 

Décembre 1968. 

* 



Problèmes 
du fonctionnement du pouvoir local 

en Pologne 

par Jerzy J. WIATR et Zygmunt RYBICKI 
Pro[esseurs à l'Univer s ité de Va rsovi e. 

* 
LES CONSEILS DU PEUPLE 

ORGANES D'UN POUVOIR D'ETAT UNIFORME 

Le trait caractéristique du système représentatif polonais est son 
uniformité qui consiste en ce que dans toutes les circonscriptions admi­
nistratives de base et à l'échelle du pays tout entier fonctionnent des 
organes du pouvoir étatique issus d'élections . La Diète de la République 
Populaire de Pologne - l'organe suprême du pouvoir d'Etat, est lié, 
dans son fonctionnement, avec le système des conseils du peuple qui 
sont les organes locaux du pouvoir d'Etat. La Diète et les Conseils du peuple 
sont des organes homogènes. Ils instituent et surveillent les organes 
exécutifs et de gestion, définissent la sphère de leur activité et la con­
trolent, soit directement, soit par l'intermédiaire d'organismes spécialisés. 

Dans la suite de ces considérations, il sera traité du fonctionnement 
des conseils du peuple ( 1) qui existent à tous les échelons de la division 
administrative de la Pologne, les conseils d'échelon supérieur exerçant 
la surveillance de l'activité des conseils d'échelon immédiatement inférieur. 
On peut distinguer trois échelons auxquels s'exerce l'activité des conseils : 

l. L'échelon de voïvodie, auquel fonctionnent 17 conseils du peuple 
de voïvodie et 5 conseils du peuple de villes assimilées aux voïvodies 
( ce sont : Varsovie, Lódz, Cracovie, Poznan et Wroclaw). 

2. L'échelon de district, auquel fonctionnent 317 conseils du peuple 
de district et 7 4 conseils du peuple de villes assimilées aux districts . 

(1) Journal des Lois de la R épublique Populaire de Pologne (Dziennik Ustaw 
Polskiej Rzeczypos politej Ludowej), n• 29 , 1963, p os. 172 : texte uniforme de la loi 
du 25 janvier 1958 sur les conseils du peuple. 
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3. L'échelon de commune, auquel fonctionnent 4.672 conseils du peuple 
de commune, 755 conseils du peuple de villes faisant partie de districts 
et 5 5 conseils du peuple de cités ( 2). 

Le système des conseils du peuple est constitué de telle sorte que 
son chaînon de base est Ie conseil du peuple du district. Ceci résulte 
nettement de l'article 19, § 1 de la loi sur les conseils du peuple ou 
il est stipulé que « les conseils du peuple de district et municipaux dans 
les villes assimilées à des districts sont compétents dans toutes les 
affaires appartenant à la sphère d'activité des conseils du peuple, à l'excep­
tion de celles qui sont réservées à la compétence des conseils du peuple 
d 'échelon inférieur ou supérieur ». 

Les conseils du peuple c:euvrent dans Ie cadre du système du centralisme 
démocratique qui s'exprime en ce que : Ie Conseil d'Etat surveille l'activité 
des conseils du peuple de voïvodie et celle de leurs présidiums. Des 
attributions conformes sont reconnues aux présidiums des conseils du 
peuple de voïvodie et de district par rapport aux conseils d 'échelon 
inférieur. 

Les organes exécutifs spécialisés des présidiums des conseils du peuple 
( services) relèvent horizontalement du conseil du peuple et de son 
présidium, et verticalement du ministre compétent. 

Une telle structure du système du pouvoir local pose à la pratique 
et à la théorie politique Ie problème du degré d'indépendance des organes 
locaux du pouvoir d'Etat . 

Considérant la chose sous ce point de vue, on doit distinguer !'aspect 
juridico-institutionnel et !'aspect de fait . Les attributions des pouvoirs 
locaux de divers échelons sont définies par la loi, dont il résulte entre 
autres que tout conseil du peuple est nanti d 'une certaine sphère d'attri­
butions qui lui permettent de régler la manière de satisfaire les besoins de 
la collectivité locale et de résoudre les conflits auxquels ces besoins peuvent 
donner lieu, et en outre de contribuer à la solution et à la mise en 
c:euvre d'affaires de nature générale. 

Théoriquement, nous pouvons distinguer comme suit les sphères de 
décisions politiques ( prises par les organes du pouvoir d'Etat), d'après 
Ie degré d'autonomie des décisions « locales » : 

la sphère qui englobe les affaires d'intérêt national, ou les décisions 
sont prises centralement et mises à exécution par l 'appareil subor-

(~) Données du 31 décembre 1968. La commune (en polonais « Gromada ») est la 
plus petite unité de l 'administration locale en milieu rural ; elle englobe en général 
plusieurs villages (parfois plus de dix). Sig na lons en outre que dans les villes plus 
tmportantes il exlste des conseils du peuple de quartier qui se r angent - suivant 
te caractèr e de la ville - au deuxième ou troisième éch elon de l 'adminis tratton. 
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donné exclusivement aux autorités centrales : ce sont les problèmes 
relatifs à la diplomatie et ( en majorité) à la défense, certaines 
questions du domaine de la sécurité publique, etc. ; 

la sphère qui englobe les affaires d'intérêt national, réalisées 
cependant avec la participation ( exécutive) des organes du pouvoir 
d'échelon inférieur ; ce sont les décisions économiques clés et les 
décisions concernant d'autres objets, prises par les organes centraux 
puis mises en reuvre par les services des conseils du peuple ; 

la sphère des problèmes résultant de l'adaptation des directives 
générales de l'Etat aux conditions déterminées du terrain, par 
exemple les plans économiques de voïvodie ; dans cette sphère, les 
pouvoirs locaux disposent d'une initiative délimitée par le caractère 
des décisions prises centralement ; 

la sphère des objets ou les décisions sont prises en principe à 
l'échelon local, mais sous le controle des pouvoirs d'échelon supé­
rieur ; c'est le cas de la plupart des décisions d'importance locale ; 

la sphère des objets se trouvent de fait ( quoique non institution­
nellement, le conseil d'échelon supérieur ayant le droit de réviser 
les délibérations du conseil d'échelon inférieur par la force même de 
la loi) dans la gestion exclusive des pouvoirs locaux. 

La sphère réelle d 'indépendance des pouvoirs locaux fait actuellement 
l'objet d'assez nombreuses études scientifiques. Celles-ei concernent aussi 
bien les rapports entre les organes du pouvoir d'échelons différents, que 
Ie mode de prise de décision à l'échelon local , le role et la composition 
des militants dirigeants locaux, la représentation des intérêts des diffé­
rents groupes sociaux au sein du conseil du peuple, etc. ( 3). Ces études 
mènent à la conclusion qu 'au cours de la dernière décennie on voit se 
manifester une nette tendance à étendre les attributions des conseils du 
peuple. L'amendement apporté à la loi sur les conseils du peuple en 1963 
allait nettement dans Ie sens d'élargir les attributions du pouvoir local. 
Cet amendement a été précédé d'une mise en reuvre expérimentale d'attri-

rn) Cf par exemple Winicjusz Narojek, « The Structure of Power in a Ioca l 
Communi ty• in : J erzy J . Wiatr (éd.), Studies in Polish Poli tica! System, Wroclaw, 
1967, pp. 179-200 ; Wanda Harz et Aleksandra J asinska, « Problems of the R epre­
sentation of Interest Groups in the People's Council », ibidem, pp. 201-216 ; Aleksandra 
J asinska, « Soclo-Psychologica l Characteristics of L ocal L eaders >, i bidem, pp. 217-
i4:l ; Ba rbara Za wadzka e t Sylwes ter Zawadzki, « P ersonnel and Counclllors of 
People's Councils », The Polish Sociological Bulletin, no 2/ 16, 1967, pp. 73-80 ; 
Krzysztof Ostrowski et Adam Przeworski , « Local L eader ship in Poland », i bidem, 
pp. 58-72 ; Jacek Ta rkowski, « A s ludy of lhe Decisiona l Process in R olnowo P oviat •· 
ibidem, pp. 89-96. 
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butions spéciales dans certains conseils du peuple d'échelon du district ; 
le résultat satisfaisant de l'expérience a incliné le législateur à étendre 
les attributions de tous les conseils du peuple. 

Les conseils du peuple sont également d'importants canaux d'activation 
de la masse des citoyens . Ceci résulte du caractère de leur activité . 
Celle-ci se répartit entre quatre éléments principaux : 

1. Le Conseil du Peuple issu d'élections, qui constitue l'organe du 
pouvoir d'Etat uniforme sur Ie terrain donné. 

2 . Le présidium du Conseil du Peuple élu en session plénière du 
Conseil et constituant son organe exécutif et de gestion. 

3. L'appareil administratif, composé de fonctionnaires de carrière de 
l 'administration publique, divisé en services et relevant du présidium du 
Conseil du Peuple et des services conformes d'échelon administratif 
supérieur. 

4. Les commissions spécialisées, composées de conseillers et de citoyens 
pris en dehors du Conseil ; celles-ci assument à l'encontre des organes 
du Conseil du Peuple les fonctions de conseils d'experts et d'organismes 
de controle . 

Ceci a pour résultat de faire part1c1per à l'exercice du pouvoir local 
des dizaines de milliers de citoyens - en dehors de l'appareil admi­
nistratif de carrière. Lors du mandat 1965-1969, les fonctions de 
conseillers étaient remplies au total par 171.724 personnes, à quoi il faut 
ajouter environ 100.000 personnes membres de commissions. C'est une 
forme importante, quoique pas la seule, par laquelle s'exprime la grande 
activation des masses laborieuses dans le processus immédiat de l 'exercice 
du pouvoir. Les perspectives du développement de la démocratie socialiste 
en Pologne sont pour une grande mesure liées au développement et au 
renforcement du röle des Conseils du Peuple. Le v• Congrès du Parti 
Ouvrier Polonais Unifié, tenu en novembre 1968, a positivement apprécié 
les conséquences qui ont découlé jusque-là de l'extension graduelle des 
attributions des conseils du peuple et a formulé Ie postulat de développer 
leur röle et leur signification. C'est l'une des directions importantes de 
la consolidation et de l'extension dans la pratique de la démocratie 
socialiste. 

LES ELECTIONS A LA DIETE 
ET AUX CONSEILS DU PEUPLE 

Les élections universelles à la Diète et aux Conseils du Peuple de tous 
échelons ont une signification toute particulière pour le fonctionnement 
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du système politique polonais. Ces élections remplissent, en effet, plusieurs 
fonctions à la fois et en particulier : 

elles fournissent !'occasion d'une discussion nationale sur les résultats 
acquis jusque-là du fait de l'activité des pouvoirs d'Etat centraux 
et locaux, et sur les plans de développement du pays pour les 
années à venir ; 

elles donnent la possibilité d'apprécier dans le détail ( tant aux 
réunions qui précèdent le suffrage que par l'acte même du vote) les 
militants politiques qui entrent dans les organes électifs du pouvoir 
d'Etat, et, par là-même, contribuent à renforcer leur liaison avec les 
masses ; 

elles permettent de mettre en avant, au cours de la vaste consulta­
tion électorale, des milliers de nouveaux militants qui se portent 
candidats aux conseils du peuple et à la Diète ; 

elles permettent aux électeurs d'exprimer leur appui pour la politi­
que du Front d 'Unité Nationale, et l'intensité avec laquelle eet 
appui s'exprime est un indice empirique du degré dans lequel cette 
politique est acceptée par les électeurs. 

Depuis 19 57, les élections à la Diète et aux conseils du peuple se 
font en Pologne en vertu de la loi électorale qui introduit sur la liste 
commune des partis politiques et des organisations sociales un nombre 
de candidats plus grand que Ie nombre de mandats prévus pour la 
circonscription électorale donnée. Cette circonstance introduit l'élément 
de choix entre les candidats. 

Les principes fondamentaux de la loi électorale sont contenus dans le 
chapitre VIII de la Constitution de la République Populaire de Pologne. 
Il y est stipulé que le suffrage est universel, égal, direct et se fait au 
scrutin secret , il établit les limites d'age minima à partir desquelles on 
peut être électeur et candidat, garantit des droits de vote égaux aux 
femmes et aux hommes, aux militaires et aux personnes civiles, etc. Ce 
chapitre formule le principe de désignation des candidats par les orga­
nisations sociales et politiques de la population laborieuse, et renvoie aux 
lois spéciales qui spécifient le mode de présentation des candidats et 
fixent les opérations de vote. Les lois en question ne statuent pas de 
l'obligation de présenter des listes communes de candidats par les partis 
politiques et les organisations sociales, mais uniquement admettent la 
possibilité d'une présentation commune de ces listes. La pratique des 
listes communes de tous les partis progressistes est fortement ancrée et 
remonte à l'année 1947 ou le Bloc des Partis Démocrates, ayant présenté 
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aux élections des listes communes, a remporté une victoire électorale totale 
sur l'opposition de droite. 

Le caractère de l'intégration politique qui s'exprime par la présentation 
de listes de candidats communes résulte des particularités du système 
polonais des partis . La révolution socialiste a été réalisée en Pologne au 
cours de luttes pour la libération nationale, auxquelles ont pris part, 
aux c6tés du Parti Ouvrier Polonais, la gauche socialiste, la gauche du 
mouvement paysan et !'intelligentsia démocrate groupée avant la guerre 
dans ce qu'on appelait les clubs démocratiques. Cette configuration poli­
tique a fourni, après la libération, un point de départ à l 'activité de 
quatre partis du camp démocratique, et notamment, le Parti Ouvrier 
Polonais, le Parti Socialiste Polonais, le Parti Paysan et le Parti 
Démocrate. La fusion des deux partis ouvriers , opérée en décembre 1948, 
a donné naissance au Parti Ouvrier Polonais Unifié, alors que la fusion 
de tous les partis paysans, réalisée en 1949, a donné le Parti Paysan 
Unifié. Ainsi donc à l'heure actuelle trois partis politiques - Ie Parti 
Ouvrier Polonais Unifié ( PZPR) , le Parti Paysan Unifié ( ZSL ) et le 
Parti Démocrate ( SD) - constituent le noyau du Front d'Unité Nationale 
qui est la coalition politique de tous les groupements politiques et 
organisations sociales de la Pologne. Outre les partis politiques, le Front 
d'Unité Nationale englobe toutes sortes d'organisations socio-politiques , 
de jeunesse, etc. Il regroupe entre autres trois organisations socio­
politiques des catholiques (Pax, Znak et l'Association Chrétienne 
Sociale) . 

La Force dirigeante du Front d'Unité Nationale est Ie Parti Ouvrier 
Polonais Unifié, dont la direction politique et idéologique est reconnue 
par tous les groupements qui font partie du Front. Le r6le dirigeant 
du PZPR au sein du Front d 'Unité Nationale et la coopération étroite 
de tous les groupements faisant partie du Front assurent à tout le système 
politique le caractère d'un système basé sur la coopération . 

Cela revient à dire que la coopération entre le PZPR et les autres 
partis et organisations socio-politiques prévient la rivalité politique et 
permet d'unir toutes les forces de la nation sur la plate-forme du 
socialisme. En même temps cependant la loi électorale n'exclut pas la 
possibilité pour l'électeur d'opérer une sélection entre les difiérents can­
didats et accroît, par là-même, sa participation à l'établissement de la 
composition du futur corps de représentants. 

La loi électorale stipule que le dépouillement du scrutin se fait comme 
suit : on considère que le votant a donné sa voix à autant de candidats 
non rayés sur son bulletin qu'il y a de sièges à pourvoir dans la cir­
conscription électorale donnée, sauf qu'au cas ou le votant a laissé sur son 
bulletin sans les rayer plus de noms qu'il n'y a de mandats, ce qui 
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décide de l'attribution des voix c'est l'ordre dans lequel les candidats sont 
inscrits sur la liste. Comme de nombreux électeurs votent sans rayer et que 
c'est dans ce sens que va le travail politique mené pendant la campagne 
électorale par les partis et groupements du Front d'Unité Nationale, dans 
la pratique relativement peu de candidats inscrits en tête des listes ne 
sont pas élus. Il est important de remarquer que, dans notre système 
politique, le moment définitif du scrutin est précédé d'un long processus 
de mise au point des candidatures et reflète !'entente établie au préalable 
entre les électeurs . 

Arrêtons-nous donc maintenant sur le caractère de ce processus de 
consultations politiques au résultat desquelles est fixé le nombre définitif 
des candidats. On peut distinguer dans ce processus plusieurs moments 
fondamentaux: 

1. L'établissement du principe selon lequel seront distribués les man­
dats entre les partis politiques et les autres groupements ; ce principe est 
établi dans les grandes lignes par la Commissions Centrale d'Entente 
entre les Partis politiques . A l'échelon de la voïvodie, un peu plus 
de 50 % des candidats doivent être choisis parmi les membres du Parti 
Ouvrier Polonais Unifié, 20 à 25 % des candidats - parmi les membres 
du Parti Paysan Unifié, 7,5 à 10 % des candidats parmi les membres 
du Parti Démocrate, 20 % des candidats parmi les sans-parti, y compris 
les trois groupements catholiques ( 4). Des principes analogues - avec 
certains écarts de détail - règlent la distribution des mandats dans les 
conseils du peuple d'autres échelons. 

2. La désignation des candidats par les pouvoirs autorisés des partis 
politiques. Les candidats du PZPR sont proposés par scrutin secret aux 
conférences du parti spécialement convoquées à cette fin , et, au cas des 
candidats aux conseils du peuple d'échelons inférieurs ( de commune et 
de cité) - aux réunions communes des collèges exécutifs des cellules 
du parti et du comité de commune, ou aux réunions du parti de la 
commune tout entière. Un système analogue de désignation des candi­
datures fonctionne dans le Parti Paysan Unifié, alors que les candidats 
du Parti Démocrate sont proposés à la réunion plénière élargie du comité 
du Parti d'échelon correspondant. La pratique indique qu'au cours de 

(4) D"après les données du 30 mai 1965 la structure politique des conseillers était 
Ia su ivante : membres du PZPR - 46,8 %, du ZSL - 21,6 %, du SD - 2,5 %, sans­
parti - 29,1 % (cf Mieczyslaw W entlandt - Struktura osobowa prezydiów rad naro­
ctowych w latach 1944-1965 - Structure du personnel des présidiums des conseils du 
p euple dans les années 1944-1965 - in : Problemy Rad Narodowyoh, n' 10, 1967, 
tableau 3. 32). 
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la désignation des candidats au sein des partis politiques il se produit des 
déplacements et des changements parfois importants. Ce moment du 
processus électoral a donc une signification toute particulière, et sa réali­
sation appropriée constitue une garantie que les candidats désignés trou­
veront - dans la plupart des cas - l 'assentiment des électeurs. 

3. La phase suivante du processus d'établissement des listes des can­
didats est leur confrontation interpartis et dans Ie cadre des comités du 
Front d'Unité Nationale. Ces comités, en principe, n'introduisent de leur 
propte chef aucun changement aux propositions avancées par les partis 
et groupements politiques, par contre, les propositions - parvenant de 
toutes parts - relatives aux candidats sans-parti ne peuvent être inté­
gralement retenues, ne serait-ce que pour la simple raison qu'en général 
leur somme dépasserait Ie nombre de sièges à pourvoir ( 5). 

4. Vient ensuite, en tant que phase suivante du processus étudié, 
la consultation avec les électeurs, qui se fait aux réunions de la campagne 
électorale. A ces réunions, les électeurs prennent connaissance de la liste 
proposée des candidats, mettent en cause certaines candidatures, en pro­
posent d'autres . Aux différentes élections, l'intensité de cette « présélec­
tion » des candidats accusait des degrés divers, ce qui, probablement, 
reflète la mesure dans laquelle les pouvoirs politiques qui établissent les 
listes des candidats ont su saisir !'esprit qui anime les électeurs . 

5. La dernière phase de ce processus est la prise en considération 
- en général dans une mesure très large - des propositions avancées 
lors des réunions des électeurs, et la modification des listes des candidats, 
cette tache incombant aux comités du Front d'Unité Nationale. Après cette 
modification, les listes des candidats sont enregistrées, puis diffusées et 
discutées conjointement avec Ie programme électoral du Front d'Unité 
Nationale pendant la campagne électorale. 

Arrêtons maintenant notre attention sur les conclusions sociologiques 
et politiques qui découlent de !'analyse des résultats des élections. A partir 
des matériaux des années 1957 et 1958 on peut formuler plusieurs con­
clusions générales. 

1. Les élections à la Diète et aux conseils du peuple remplissent une 
double fonction. D 'une part, elles sont un acte de désignation, de sélec­
tion et d 'approbation définitive des représentants du peuple qui agiront 

(6 ) Stanis law Gebert, « Prawo i problematyka wyborcza w swietle doswia dczen 
z wyborów do rad narodowych, 1965 r. » (Le drolt et les problèmes d es élection s 
à la lumière de l 'expérience découlant des élections aux conseils du peuple en 1965) , 
Problemy Rad Narodowych, n• 7 , 19fl6, p. 56. 
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au nom des masses laborieuses dans les organes du pouvoir d'Etat à 
différents échelons. Ce processus s'accomplit principalement dans le cadre 
des activités électorales qui précèdent le scrutin lui-même, et les résultats 
définitifs des élections ne modifient qu 'insensiblement la composition des 
organes de représentants proposée par les comités du Front d 'Unité 
Nationale et les pouvoirs des partis politiques. En revanche, les résultats 
des élections ont une grande signification pour la deuxième fonction de 
celles-ci qui est l'acceptation par les électeurs de la politique menée 
jusque-là par le Front d 'Unité Nationale, cette vaste coalition, regroupée 
sous la direction du Parti Ouvrier Polonais Unifié, de tous les partis 
politiques, des groupements socio-politiques et des organisations de masse 
de la population travailleuse. Cette acceptation concerne le passé et 
constitue en même temps une sorte de vote de confiance accordé aux 
pouvoirs politiques et aux programmes d'avenir qui trouvent leur expres­
sion concrète dans les programmes électoraux du Front d'Unité Nationale , 
élaborés à l'échelle du pays tout entier, comme aussi à l'échelle des 
voïvodies , des districts, des villes et des communes rurales. La population 
laborieuse y apporte sa contribution massive sous forme de propositions 
concrètes et de remarques relatives à tels ou tels autres points du pro­
gramme électoral du Front d'Unité Nationale, par quoi elle a la possibilité 
d'influer d'une manière essentielle sur le destin du pays tout entier et 
de son terrain. Ce qui en revanche acquiert une grande importance au 
point de vue politique, c'est la sanction accordée par voie de vote à la 
politique et au programme du Front . 

2 . Cette acceptation se manifeste en général d'une manière très forte , 
ce qui reflète l'union du peuple polonais sur la base du socialisme. On 
relève, cependant, certaines différences entre les diverses élections qui se 
sont déjà déroulées, ainsi qu'entre les différentes circonscriptions électorales 

dans le cadre des mêmes élections. Ces différences concernent surtout 

trois questions : 

a) La participation au suffrage : on doit admettre qu'une grande absten­

tion lors de telles élections ou dans quelque circonscription électorale 

témoigne d'attitudes politiques moins favorables qu'au cas ou, respec­

tivement , la participation au suffrage est plus élevée. 

b) Le pour cent des électeurs qui donnent leur suffrage aux listes du 

Front d'Unité N ationale. 

c) Dans que! degré les électeurs votent sans rayer, ou, simplifian t 

quelque peu la question , dans quel degré les candidats placés en tête 

des listes ont su obtenir l'appui massif des électeurs ; dans ce dernier 
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cas, une importance particulière est accordée au degré de l'appui massif 
obtenu par les candidats du Parti Ouvrier Polonais Unifié. 

3. Les différences dans la participation au suffrage sont peu impor­
tantes aux diverses élections, sauf les élections aux conseils du peuple 
de 1958 ou la participation au suffrage était de beaucoup inférieure 
à celle des autres élections. Voici Ie pour cent des voix rendues par 
rapport à !'ensemble des électeurs aux diverses élections (pour 1957, les 
données concernent les élections à la Diète, pour les autres années - les 
élections aux conseils du peuple de voïvodie) 

1954 93,78 % 
1957 94,14 % 
1958 85,68 % 
1961 94,74 % 
1965 96,61 % 
1969 97,61 % 

4. A l'échelle du pays tout entier, Ie pour cent des électeurs qui 
donnent leur suffrage aux listes du Front d'Unité Nationale s'est sta­
bilisé depuis des années à un niveau très élevé. Les données ei-dessous 
illustrent Ie pour cent des votants qui donnent leur suffrage aux listes 
du Front d'Unité Nationale, calculé par rapport au nombre total des 
votants : 

1954 97 ,98 % 
1957 98,40 % 
1958 96,92% 
1961 98,43 % 
1965 98,92 % 
1969 99,22 % 

5. Les différences relevées dans Ie degré d'acceptation politique entre 
les différentes circonscriptions électorales et régions du pays sont impor­
tantes, et leur analyse indique la distribution de la force politique du 
Front d'Unité Nationale à l'échelle du pays tout entier. Des différences 
particulièrement caractéristiques ont apparu aux élections 1957 ou se 
sont activées les forces de l'opposition. Lors de ces élections, la différence 
dans la participation au suffrage, notée entre les diverses voïvodies, s'est 
exprimée par 4,47 % (la participation la plus élevée, dans la voïvodie 
de Koszalin, a été de 96,20 % , et la plus petite, dans la voïvodie de 
Lublin, a été de 91,73 % ; les différences entre les circonscriptions élec­
torales ont été, évidemment, plus grandes). Lors des mêmes élections, les 
différences relevées entre les voïvodies dans le pour cent des électeurs qui 
votaient pour les listes du Front d'Unité Nationale a été de 9,31 %, 
et cela surtout à cause du pourcentage relativement bas de ceux qui 
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donnaient leur suffrage aux listes du Front dans la voïvodie d 'Opole 
( 90,26 % ) ; Ie pourcentage Ie plus élevé des voix rendues aux listes du 
Front d'Unité Nationale a été relevé à Varsovie ( 99 ,57 % ) . Ces diffé­
rences reflétaient Ie degré d'appui divers accordé au bloc démocratique 
dans diverses régions du pays ; en définitive, cependant, !'immense majorité 
des électeurs s'est déclarée en faveur des listes du Front d'Unité Nationale . 

De même lors des élections de 1958 se sont manifestées dans les 
diverses voïvodies des différences dans la participation au suffrage ( Ie 
maximum a été atteint par la voïvodie de Koszalin , 91,2 % ; le minimum 
dans celle de Cracovie, 80,0 % ; la différence entre ces voïvodies étant 
de 11 ,2 % ) , ainsi que dans Ie pourcentage des voix rendues aux listes 
du Front d'Unité Nationale ( maximum, dans la voïvodie de Gdansk, 
99,4 % ; minimum dans la ville de Poznan, 93,6 % ; la différence entre 
les voïvodies étant de 5 ,8 % ) . 

Bien que ces différences ne soient pas considérables , elles permettent 
de formuler certaines hypothèses scientifiques quant aux élections. Les 
études polonaises portant sur les élections ( 6) contiennent aussi bien 
des analyses écologiques ( concernant, par exemple, l'influence de l'urbani­
sation sur Ie comportement politique) que des sondages de !'opinion des 
électeurs. La continuation de ces études permettra, nous l'espérons, de 
mieux préciser le role joué par les élections dans Ie fonctionnement de 
la démocratie socialiste en Pologne. Dès à présent nous pouvons constater 
qu'elles constituent l'un des instruments importants d 'action de !'opinion 
publique sur la politique du pays, et en même temps une école spéci­
fique de comportement politique pour les masses des citoyens. C'est en 
cela aussi que réside l'importance des modifications introduites en Pologne 
dans la loi électorale et dans la pratique électorale, dans le sens du 
renforcement de la démocratie socialiste . 

LES LIENS QUI RA TTACHENT LES ORGANES 
DES REPRESENTANTS AUX MASSES 

La conséquence du mandat impératif adopté par le système polonais 
de représentation, est la solidité du lien qui existe entre les électeurs 
des députés et des conseillers, et l'obligation qu'ont ces derniers de respec­
ter les décisions découlant de la plate-forme électorale. De là découlent 
les diverses formes dans lesquelles se réalise Ie pouvoir du peuple qui 

(6) Zygmunt G ostkowski, « P opular In terest in t he Munic ipa l Election in L odz, 
P oland », Public Opin i on Quarterly, vol. 23, 1959, pp. 371-381 ; J e r zy J. Wia tr , 
« E lections and Voting B eh avior in Poland », in : Aus tin Ranney (éd.) , E ssays on 
the B ehavi oral Study of Polities , The University of Illinois Press, Urban a, 1962, 
p p. 235-251. 
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associe les éléments de démocratie indirecte ( au moyen des représentants) 
aux éléments de démocratie directe. Il n'est point possible de présenter 
ici toutes ces formes. Aussi nous bornerons-nous uniquement à relever 
celles qui possèdent une signification particulière pour le système polonais. 

Les conseils du peuple fonctionnent dans les unités de base de la 
division administrative. Dans les unités auxiliaires il existe d'autres 
organes du type représentatif. Ainsi, les communes se divisent en 
villages. Les habitants des villages décident des affaires relevant de la 
sphère de leurs compétences par voie de vote aux réunions des com­
munes auxquelles prennent part tous les habitants majeurs des villages. 
Ces réunions décident de la manière d'exploiter les terrains communs 
( prairies, forêts), des travaux sociaux à entreprendre ( par exemple, 
construction d'une route d'importance locale, construction d'un foyer, etc.) , 
élisent le maire du village ( soltys), etc. 

Un röle tout particulier revient ici aux travaux bénévoles entrepris 
en commun - appelés travaux sociaux ( 7). Ils ont surtout pour objet 
la construction de routes locales, la pose d'installations telles que eau 
courante et égouts, la construction de foyers, l'aménagement de terrains 
de jeux et de jardins d'enfants. 

Dans les villes fonctionnent des organes d'autogestion sous forme de 
comités de rues et de comités de cités. Il appartient à leurs compétences 
de contröler l'administration des immeubles d'habitation, d'aménager les 
cités, de contröler le fonctionnement des magasins d'Etat, etc. Ces 
organes dirigent aussi des foyers pour enfants et adolescents, assurent 
l'assistance aux personnes malades et infirmes, tranchent les conflits entre 
voisins. L'activité des comités de rues et de cités est financée par la 
ville. 

Les réunions de villages et le travail des comités de rues et de cités 
constituent le prolongement de l'activité des conseils du peuple. Ceux-ci 
reuvrent en liaison avec les organes de l'autogestion locale en mettant 
à contribution l'activité des conseillers à qui le législateur impose l'obli­
gation de tester en liaison avec les électeurs. 

La forme la plus répandue d 'entretenir ces liens entre électeurs et 
conseillers c'est les rencontres. Ainsi, par exemple, dans la période allant 
du 30 mai 1965 au 30 juin 1968 il a été enregistré au total 478.457 ren­
contres des conseillers avec leurs électeurs. Ces rencontres étaient con­
sacrées entre autres à l'analyse de la réalisation de la plate-forme électorale 

(7) s\insi pur cxemp le, réulisan t les aclions soc iales en 1966, on a construit à la 
campagne 2. n1 km, et en 1967, 2.560 km de routes carrossables , La construction 
des routes a constitué en 1967, 13,5 % du total des travaux réalisés dans Je cadre 
des initiatives soc ia les. 
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et des propos1t1ons et postulats présentés par la population au cours 
de la campagne électorale ( 8) . Le conseiller qui ne s'acquitte pas de 
ses obligations peut être révoqué par les électeurs ou privé de son mandat 
par le conseil du peuple ( 9) . 

Telles sont les formes d 'association de la démocratie indirecte ( repré­
sentative) à la démocratie directe. Ces formes ne constituent que différents 
aspects de la démocratie socialiste qui n'a qu'un seul contenu politique, 
mais dont les moyens de mise en ceuvre ne cessent de se développer. 
Il est impossible de présenter toutes les formes dans lesquelles elle 
s'exprime, et cela tant du fait de leur richesse que du processus évolutif 
qui les affecte . Les remarques qui viennent d'être formulées avaient en 
vue de rendre palpable un fait d'une importance capitale, et notamment, 
la tendance ininterrompue à étendre les formes de participation à la 
gestion et à l 'exercice du pouvoir dirigé par les autorités suprêmes de 
l'Etat. 

Ce fait indique également qu 'il est impossible de procéder à une appré­
ciation du régime socialiste à partir des critères propres aux Etats non­
socialistes. Ce sont des qualités toutes différentes , des phénomènes poli­
tiques distincts qui appellent l'application de critères différents dans 
l'appréciation du degré du développement de la démocratie, de son 
efficience et de ses tendances évolutives. 

L' AUTOGESTION OUVRIERE 

Dans les conditions de spécialisation des processus de gestion et de 
concentration de la production, un problème se pose, notamment, celui de 
savoir à quel point la co-gestion ouvrière est réelle , étant donné que 
celle-ci doit consister en la participation dans les décisions les plus 
importantes pour l'entreprise. La co-gestion ouvrière est un des éléments 
de la démocratie sociale. Elle a pour fondement l'existence, non seule­
ment à une échelle plus vaste, mais aussi à l'échelle de chaque entreprise , 
d'une catégorie de décisions d'ordre technico-opérationnel et de décisions 
concernant les directions d'action de l'entreprise, celles-ci se rangeant dans 
la catégorie de la politique économique. Les organes de représentants, 
nationaux, régionaux, à l'intérieur de l'entreprise, sont en état de prendre 
des décisions se situant dans le cadre de la seconde catégorie, et de les 
controler efficacement. Que les ouvriers participent réellement à la gestion 

(~J Au cours de la campagne électorale de 1965 on a avancé à Varsovie 4.190 pro­
pos it ions, dont 3.224 ont été qualifiées comme devant être mises en ceuvre. 

(ll ) En 1967 ont été privés de leur mandat 744 conse ille rs au total , dont 533 con­
Reillers des conse il s du peuple des communes. 
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ne dépend pas uniquement des solutions institutionnelles et du niveau 
de la conscience sociale, mais aussi des liens établis entre la démocratie 
ouvrière et les institutions de démocratie politique en général. 

Le point de départ de l'organisation et du fonctionnement de l'auto­
gestion ouvrière est la constatation qu'à la socialisation des principaux 
moyens de production dans les pays socialistes doivent correspondre des 
méthodes sociales de gestion de l'économie nationale. La gestion sociale 
est conditionnée par tout le système politico-institutionnel, et surtout 
par l'activité des organes des représentants ( la Diète et les conseils 
du peuple territoriaux de tous échelons), et par les attributions en 
matière du controle social ( 10). En effet, la démocratie ouvrière est 
partie intégrale de la démocratie socialiste, et l'importance et le r6le 
des organes de co-gestion des entreprises dépendent de l 'ensemble des 
institutions qui servent à la mise en Cl!uvre des principes de la démocratie 
socialiste. 

En Pologne, le fonctionnement de l'autogestion ouvrière s'y associe 
avec un intérêt accru manifesté par le personnel pour les résultats de 
l'activité économique de l'entreprise. De là vient qu'une partie des béné­
fices obtenus par l'entreprise est destinée à des salaires supplémentaires 
et à des fins sociales et matérielles. La décision quant à la manière de 
partager cette partie des bénéfices appartient aux organes de l'autogestion 
ouvrière. 

Entre autres tàches , l'autogestion ouvrière a pour but d 'organiser la 
coopération entre les différents groupes professionnels, les organisations 
qui fonctionnent à l'entreprise, Ie personnel et l'administration. C'est 
pourquoi l'autogestion ouvrière est un important instrument pour le 
règlement des problèmes politiques, économiques et sociaux de l'entreprise. 

L'autogestion ouvrière remplit donc les tàches suivantes : 

elle organise la représentation du personnel en vue de prendre 
en commun des décisions sur les affaires importantes de l'entreprise, 
et donne la possibilité d'informer les travailleurs sur l'activité des 
organes de l'autogestion, de demander leur avis, d'entendre leurs 
propositions et leurs désirs ; les liens entre les organes de l'auto­
gestion et le personnel sont entretenus par la garantie qu'ont les 
électeurs de pouvoir révoquer leurs représentants pendant la durée 
du mandat ; l'autogestion ouvrière constitue donc une manifesta­
tion de la socialisation du processus de gestion ; 

(10) Cf S. Rozmaryn, La Pologne, Paris, 1966. 
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elle donne la possibilité d'associer l'intérêt de l'entreprise avec 
les intérêts individuels des travailleurs, et cela en faisant dépendre 
le niveau des salaires des résultats économiques de l'entreprise, 
en même temps que les décisions importantes en cette matière 
relèvent de la compétence des organes qui représentent le personnel ; 

elle est un important facteur d'humanisation des rapports sociaux 
qui naissent au cours du processus de production, de nivellement 
des différences entre les divers groupes professionnels ; elle accélère 
l'assimilation des nouveaux ouvriers, surtout de ceux qui appar­
tiennent à la catégorie dite des ouvriers-paysans ; l'autogestion 
ouvrière constitue une plate-forme d'opposition contre les tendances 
de gestion technocratique de l'économie nationale ; 

l'autogestion ouvrière influe sur l 'extension de la sphère d'indépen­
dance de l'entreprise par rapport à ses organes supérieurs ; en 
effet, les organes de l'autogestion ouvrière ne se trouvent dans 
aucun rapport de dépendance de service vis-à-vis des organismes 
supérieurs, comme c'est Ie cas du directeur de l'entreprise ; un tel 
état de choses favorise la consolidation de l'indépendance de 
l'entreprise. 

On constate une tendance à réunir dans les compétences des organes 
de l'autogestion ouvrière Ie droit de décider dans les affaires les plus 
importantes de l'entreprise. Parmi ces affaires on trouve en particulier 
les décisions dans les affaires de planification de l'activité de l'entreprise, 
les décisions relatives à la constitution et au partage des fonds de 
l'entreprise destinés à améliorer les conditions matérielles des travailleurs 
et sur lesquels sont prélevées les sommes des salaires supplémentaires 
(primes), etc. Les organes de l'autogestion controlent également le 
travail du directeur de l'entreprise qui est chargé de mettre en ceuvre 
les résolutions de l'autogestion ouvrière. 

Les attributions des organes de l'autogestion ouvrière dépendent du 
degré d'indépendance de l'entreprise par rapport aux organisations supé­
rieures. Il faut rappeler ici qu'en 1961-1962 en Pologne ont été consti­
tuées des organisations économiques qui groupent les entreprises 
( unions) ( 11), et dont les compétences ont une influence sur la sphère 
d'autonomie des entreprises ainsi groupées . Ces attributions, comme on 
l'a indiqué, permettent d'influer sur la marche de l'entreprise et de 

(11) V.Z. L eskiewicz, Z jednoczen ia - organizacj e branzowe pr zemyslu socjalis tycznego 
(Les unions - or ganisations de branche de !' indus tri e socia li ste), W ar szawa, 1961. 
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liquider les conflits qui, éventuellement, peuvent surgir à l'intérieur de 
l'entreprise. 

L'extension de la sphère d'indépendance de l'entreprise est dans 
l' intérêt aussi bien des organes de l'autogestion ouvrière que du direc­
teur de l'entreprise et de l'administration qui lui est subordonnée. Comme 
l'indiquent les études faites en Pologne, dans la plupart des entreprises 
les organes de l'autogestion ouvrière et Ie directeur agissent en commun 
auprès des unions pour obtenir de meilleures conditions d'action de 
l'entreprise ( 12) . 

Pour définir les rapports mutuels entre les organes de l'autogestion 
et le directeur de l'entreprise ( 13), il faut prendre en considération les 
deux prémisses suivantes : 

1. Le directeur met en reuvre les résolutions des organes de l'auto­
gestion ouvrière . 

2. Il doit y avoir certaines garanties qui assurent de la part du 
directeur une action conforme aux dispositions de la loi en vigueur. 

Tenant compte de ces prémisses, on a adopté dans les dispositions en 
vigueur en Pologne les solutions suivantes : 

a) Le directeur applique toutes les résolutions des organes d'auto­
gestion ouvrière , sauf celles qui sont contraires à la loi ou qui portent 
atteinte aux indices du plan qui engagent l'entreprise. 

b) Dans Ie cas d 'une contradiction entre les résolutions et la loi ou 
les taches économiques obligatoires , Ie directeur en prévient l'organe 
d'autogestion ouvrière, qui peut modifier !'attitude précédemment adoptée 
ou la maintenir. 

c) Dans le cas ou les organes de l'autogestion ouvrière maintiennent 
leur résolution, Ie directeur porte la résolution contraire à la loi ou aux 
taches obligatoires de l'entreprise à la connaissance de l'organisation 
supérieure. Cette organisation ( union) décide dans la matière présentée 
par Ie directeur. 

d) Dans le cas ou l'organisation supérieure a pris une décision non 
conforme à la résolution de l'autogestion ouvrière, la législation accorde 
à la conférence de l'autogestion ouvrière le droit d'attaquer !'attitude 

(l~J Cf M. Jarosz, Sam orzad robotniczy w przedsiebiorstwie przemyslowy,n (L 'au to­
gesti on ouvriè r e dans l' entreprise indus tri e lle), Wars zawa, 1967. 

(1:;J Cf T, H a bska, Samorzad robotniczy w PRL (L 'autogestion ouvriè r!! en R épu­
blique Populaire de Pologne), P oznan , 1962. 
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adoptée par l'union <levant la comm1ss10n d'arbitrage appelée à régler 
les conflits surgis entre les organes de l'autogestion ouvrière et les organi­
sations supérieures par rapport à l'entreprise. 

La surveillance du fonctionnement régulier de l'autogestion ouvrière 
appartient aux syndicats. Du fait de la surveillance qu'ils exercent, les 
syndicats ont le droit d'émettre des directives. Si dans quelque entre­
prise les organes de l'autogestion ouvrière n'accomplissent pas convenable­
ment leurs fonctions , et que tous les moyens d 'action visant à améliorer 
leur travail ont échoué, le Conseil général du syndicat compétent peut 
dissoudre Ie conseil ouvrier. Dans la pratique, il n'y a pas eu décision 
portant dissolution des conseils ouvriers. Souvent en revanche les con­
seils généraux des syndicats analysent le travail de l'autogestion ouvrière, 
lui viennent en aide et établissent des directives. 

A la lumière de ce qui vient d'être dit, l 'autogestion ouvrière a un 
role important à remplir ( 14 ) : 

un role politique - puisqu'elle est l 'un des instruments qui ser­
vent à développer et à consolider la démocratie socialiste, et 
constitue en même temps une plate-forme sur laquelle se resserrent 
les liens entre les partis ouvriers et communistes d'une part, et 
les masses laborieuses d'autre part ; 

un role économique - puisqu'elle est un facteur qui libère l'initiative 
créatrice et l'activité productive de la population travailleuse, grace 
à quoi les machines sont mieux utilisées , les installations mieux 
exploitées, la gestion des matériaux plus économique, le progrès 
technique mis en ~uvre, les méthodes de gestion améliorées ; 

un role social - puisqu'elle constitue un élément de consolidation 
de la conscience socialiste, une plate-forme d'engagement dans les 
affaires générales, un moyen d'influer sur l'humanisation des rapports 
dans le processus de production, et de nivellement des différences 
entre les différents groupes professionnels à l'entreprise. 

L'autogestion ouvrière est l'une des institutions qui sert à développer 
la démocratie à l'intérieur des entreprises et dans tout le système de 
l'économie nationale. On ne peut la considérer en faisant abstraction 
de ces autres institutions, de même qu'on ne peut lui accorder une 
importance absolue. Elle a certaines tàches à remplir , et, tout comme 
dans le cas des autres organisations institutionnelles, détachée de ce 

(14) Cf K . K a r ol, Przedstawicie lsk ie organy zalogi w ur zeczywistnianiu praw 
pracowniczyc h (Les organes des r eprésen tants des trava illeurs et la manière <lont il s 
mettent en reuvre les d r oits des trava illeurs), \Vroc law, W arszawa , Kraków, 1966. 
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cadre général, elle ne pourrait apporter de transformations importantes. 
Ce n'est qu'en liaison avec les autres institutions, qui servent au déve­
loppement de la démocratie socialiste, qu'on peut apprécier son role et 
son importance. Ce n'est clone que dans ce sens que l'autogestion ouvrière 
constitue un facteur important du développement des rapports socialistes 
dans la gestion de l'économie nationale. 

L'efficacité d'action de l'autogestion ouvrière fait l'objet de nombreuses 
études en Pologne. Celles-ei font état des acquisitions importantes dues 
aux organes de l 'autogestion ouvrière et découvrent de nouvelles possi­
bilités de mettre à profit cette institution. 

LE ROLE DIRIGEANT DU PARTI MARXISTE 
ET LE DEVELOPPEMENT 

DE LA DEMOCRATIE SOCIALISTE 

L'adoption du principe selon lequel l'appareil de l'Etat est dirigé par 
le parti constitue la base du fonctionnement et du développement de 
la démocratie socialiste. Dire du parti qu'il dirige l'appareil de l'Etat 
c'est constater qu'il exerce une influence de fait sur les décisions-clés 
prises dans les différents maillons du pouvoir et de l'administration de 
l'Etat. En même temps cependant , eet appareil, tout en réalisant les 
directives du parti, doit agir d'une manière indépendante et assumer une 
réelle responsabilité de fait pour son travail. 

Le role dirigeant du Parti Ouvrier Polonais Unifié consiste avant tout 
en ce qu'il inspire l 'activité des organes suprêmes et centraux du pouvoir 
et de l'administration de l'Etat , de leurs maillons territoriaux et des 
diverses institutions. Dans le contexte d'une telle interprétation de ce 
problème, il est important de voir non seulement quelle est la direction 
de l'inspiration politique, mais sa sphère et les formes dans lesquelles elle 
s'exprime. 

Dans le domaine de l'inspiration politique, le parti, qui s'est chargé 
du poids de la responsabilité pour le développement du pays, a à rem­
plir les taches fondamentales suivantes : 

1 ° Veiller au développement des institutions politico-juridiques démo­
cratiques qui servent à une participation indirecte ( au moyen des 
représentants) et directe des masses laborieuses à l 'exercice du pouvoir. 

2° Assurer des solutions politiquement justes aux problèmes-clés du 
développement social, culture! et économique du pays. 

3° Créer les conditions indispensables à l'action efficace des différents 
chaînons et de l'ensemble de l'appareil étatique. 
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4° Exercer le controle du parti sur l 'activité des organes et des per­
sonnes qui assument des fonctions responsables dans l'appareil de l'Etat. 

Les solutions politiquement justes dans les affaires-clés sont assurées 
par la définition de la politique sociale, de la politique économique, de la 
politique culturelle et éducative, etc. Ces prises de position politiques 
trouvent ensuite leur reflet dans les actes de l'Etat, tels par exemple 
les plans économiques pluri-annuels et annuels. De là vient que les projets 
généraux de ces plans sont présentés aux débats des organes suprêmes 
du parti ou ils sont discutés et mis au point. C'est en particulier le cas 
des plans économiques nationaux pluri-annuels. 

Indépendamment des discussions complexes sur l 'ensemble du déve­
loppement économique du pays, les pouvoirs du parti analysent également 
au cours de leurs sessions des problèmes sociaux, culturels et économiques 
choisis, ou ceux relatifs aux principes de gestion dans un domaine donné. 
Ce qui décide du choix des sujets discutés à ces sessions, c'est leur 
importance. Ce doit être, en effet, des affaires-clés si l'on veut que 
les pouvoirs du parti inspirent de fait les voies et méthodes d'action de 
l'appareil étatique, tout en lui assurant l 'indépendance indispensable à son 
activité exécutive et opérationnelle. 

L'activité des organes exécutifs doit être définie par les résolutions 
des organes publics des représentants. La Diète et les conseils du peuple 
doivent prendre des résolutions dans les affaires-clés, celles qui ont une 
importance fondamentale pour le pays ou pour la circonscription dans 
laquelle s'exerce l 'activité de l'organe donné. Il ne serait évidemment ni 
politiquement, ni pratiquement justifié que les résolutions des organes 
publics des représentants répètent les solutions adoptées par le parti. 
Il importe donc que l 'inspiration politique concerne non seulement les 
problèmes-clés de la politique économique, mais aussi qu'elle se traduise 
par des moyens appropriés et qu 'elle mette en reuvre des formes con­
venables d 'action . 

Assurer aux organes publics l 'indépendance d'action dans le cadre des 
directives générales d 'action politique, c'est en même temps s'opposer aux 
tentatives de « co-administration » ou de « co-gestion ». De tels symptomes 
constituent, en effet, un obstacle sérieux à l'exercice convenable du con­
trole du parti portant sur l'activité des organes et des personnes assumant 
les fonctions dirigeantes dans l'appareil de l'Etat . De telles manifestations 
conduisent en définitive à la « co-responsabilité » qui rend difficile 
l'exercice du controle. On doit donc reconnaître comme régulière la 
forme d'inspiration du parti qui touche les vastes couches des militants 
politiques, économiques et sociaux, les réalisateurs concrets des taches 
nationales et tous ceux qui travaillent dans l 'appareil étatique. 
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Les autorités locales du parti sont devenues dans la période écoulée 
l 'inspirateur et l'organisateur de l'extension de la sphère d'activité des 
conseils du peuple, y compris le secteur économique. Ces initiatives ont 
joué un róle important dans la définition des attributions des conseils du 
peuple en matière de coordination, surtout par rapport aux grandes 
entreprises. 

Les autorités locales du parti ont aidé dans de nombreux cas les 
conseils du peuple à résoudre des problèmes complexes du domaine 
social, des investissements, des permis de construire et du perfectionne­
ment de la technique du fonctionnement de l'appareil administratif. Ces 
autorités sont également l'allié naturel des organes locaux du pouvoir de 
l'Etat qui tendent à approfondir les processus de décentralisation, à étendre 
la sphère d'attributions des chaînons locaux. D'ou la coopération de fait, 
quotidienne et dans la pratique entre les comités du parti et les organes 
du pouvoir et de l'administration sur le terrain. 

Le parti déploie des efforts tout particuliers en vue de garantir le 
développement de la démocratie socialiste. La démocratie, donc égale­
ment la démocratie socialiste, possède un caractère concret, historiquement 
déterminé. L'analyse, faite à la lumière de l'histoire, de l'évolution de 
notre pays conduit à la constatation irréfutable du róle décisif joué par 
le parti dans le développement de la démocratie socialiste. Dans les 
entreprises de l'Etat, les cellules du parti avaient été la force qui inspi­
rait le développement de l'autogestion ouvrière, et aujourd'hui elles 
veillent à son fonctionnement régulier, au renforcement de l'autorité des 
organes de l 'autogestion face à l'administration des entreprises et des 
organisations supérieures. Même dans des institutions telles que les écoles 
supérieures et les instituts de recherche, les cellules du parti constituent 
un facteur de démocratisation du fonctionnement des organes de ces 
ins titutions, d'établissement de rapports réguliers entre les hommes, etc. 

A une échelle plus large - de voïvodie, de district, de commune -
des initiatives ont été prises qui témoignent éloquemment que la direction 
imprimée par Ie parti à l'appareil de l'Etat sert au développement de 
la démocratie socialiste . On en trouve des preuves dans l'activité de 
la Commission aux affaires des Conseils du peuple auprès du Comité 
Centra! du Parti Ouvrier Polonais Unifié. 

Au cours de son dernier mandat, cette Commission avait pris à l 'étude 
toutes sortes de problèmes tels que, par exemple, l'appréciation de la 
réalisation des directives du rv~ Congrès du Parti relatives à l'élargisse­
ment des attributions et à la décentralisation dans le système des 
conseils du peuple, à l'amélioration de l'administration locale, au règle­
ment des affaires des citoyens, à la consolidation des conseils du peuple 
des communes , au développement de la coordination sur le terrain, au 
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renforcement du róle des sessions, des commissions et des conseillers 
dans le fonctionnement des organes locaux, etc. Des informations détaillées 
sur le travail de la Commission avaient été publiées dans la presse 
quotidienne et dans les revues spécialisées. Malgré la diversité des pro­
blèmes étudiés, la direction qui s'en dégage est une : renforcer la démo­
cratie socialiste. Tel est le sens général de la direction imprimée par le 
parti à l'appareil de l'Etat. 

* 





Le colloque de Philadelphie 

sur I'Administration publique ( 1967) 

par Francine LACHAERT, 

Attachée de r echerche à l ' Ins titut beige de Science politique . 

* 
Les nouvelles connaissances et les nouvelles théories dans le domaine 

de l'étude de l'Administration publique ont été si nombreuses et leur 
développement si rapide ces dernières années, que l'« American Academy 
of Political and Social Science » ainsi que l ' « American Society for Public 
Administration » ont senti la nécessité d'organiser un large colloque qui 
s'est tenu à Philadelphie en décembre 1967. 

Ce colloque s'est donné pour tache de faire le point des nouvelles 
connaissances et d'en élaborer une synthèse critique ( 1). 

* * * 

Dans toute la littérature concernant l'étude de l' Administration publi­
que qui a vu le jour dans les années d 'après-guerre, on peut dégager 
trois tendances principales qui chacune ont apporté une contribution 
importante aux théories de l'Administration publique. 

La première de ces tendances se trouve dans les écrits de ceux qui se 
sont intéressés à ce qu'on peut appeler « Polities of Public Administra­
tion ». La seconde tendance s'est préoccupée plus spécialement de la 
dynamique du monde bureaucratique en faisant plus appel à la psychologie 
et à la sociologie qu'à la science politique. Quant à la troisième tendance 
qui se dégage des études d'après-guerre, elle s'attache à l'explication plus 
ambitieuse des caractéristiques universelles ( cross cultural) de l' Admi­
nistration publique. 

Les recherches plus récentes, tout en combinant les tendances précé­
dentes, se veulent plus imaginatives, et jusqu'à un certain degré , s'expri-

(1) Theory and Practice of Publ ic Administration : Scope, objectives a nd methods . 
Published by the Amer ica n Academy of Politica! a nd Social Science. Philadelphia, 
october 1968. 
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ment à un niveau beaucoup plus abstrait. Ce qui a pour conséquence 
voulue l 'essai de création d'une « théorie générale de l'Administration 
publique ». 

Comme le titre de cette monographie l'indique, les protagonistes du 
colloque ont orienté leurs travaux vers trois directions principales : le 
contenu, les objectifs et la méthodologie de la théorie et de la pratique 
de l'Administration publique. 

Comme toute science qui se cherche, la théorie de l'Administration 
publique a subi une crise d'identité . Dwight Waldo ( 2) en analyse 
l 'origine en termes historiques et doctrinaux . Les nouvelles connaissances 
et les nouvelles circonstances amènent à redéfinir le contenu de la théorie. 
Les problèmes d'identité et d 'orientation pourraient trouver une solution 
en considérant l 'étude de l'Administration publique comme une sous­
discipline de la Science Politique . D. Waldo considère cette position 
comme irréaliste . Il conviendrait mieux, dit-il, de considérer l'Administra­
tion publique comme une science sociale séparée, à l'instar de la science 
économique ou de l'anthropologie . Mieux encore, il faudrait aussi la 
considérer dans une perspective « professionnelle ». D. Waldo préconise 
aussi un élargissement du contenu de la théorie par l'étude de la sécurité 
interne et externe, de la justice, du gouvernement par osmose et symbiose, 
de la Science et de la technologie, de l 'urbanisme et de l'idée du 
développement. Enfin, il préconise d'insister sur !'aspect « public » de 
l'Administration publique. 

En restant toujours dans le domaine de la théorie et de son contenu, 
Fred W. Riggs ( 3) développe dans son étude !'aspect esquissé par 
D. Waldo au sujet du « professionnalisme ». Les tentatives de séparation 
de la politique et de l'administration, comme sujet d'étude est voué 
à l'échec. Mais pour P.W. Riggs un autre genre de séparation est pro­
bablement nécessaire et même désirable : la séparation des programmes 
académiques aux fins de formation des étudiants . En effet, si une partie 
des étudiants se destine à assumer des fonctions administratives officielles , 
d'autres se destinent au professorat ou à la recherche. Si tous doivent 
acquérir de bonnes connaissances de science politique, de statistique, des 
compétences linguistiques, de bonnes notions d'histoire, de droit, de 
psychologie, de sociologie, d'économie etc., la formation de fonctionnaires 
hautement qualifiés devrait se faire dans des écoles spécialisées . Pour 

(2 ) Syracuse U nive rs ity . 
(3) H awaii U nivers it y. 



LE COLLOQUE DE PHILADELPHIE 465 

F.W. Riggs, la meilleure solution est de créer des écoles professionnelles 
pour le service public ou enseigneraient des « politica! scientists », des 
sociologues, des statisticiens, des historiens, des économistes etc. Mais il 
ne faut pas perdre de vue que l 'Administration en tant que faisant partie 
de la science du gouvernement, doit aussi être enseignée dans les départe­
ments de Science Politique. 

Si les locutions « Administration des Entreprises » et « Pratique de 
l'Administration des Entreprises » sont presque synonymes, il en est 
autrement en ce qui concerne les termes « Administration publique » et 
« Pratique de l'Administration publique ». Car le fait d'administrer 
publiquement a souvent des effets sur les politiques suivies, parfois les 
altère et/ou les remplace par de nouvelles . Le professeur Herbert 
Emmerich ( 4) affirme que, dans son sens le plus large, la « Pratique de 
l' Administration publique » embrasse tous les actes exécutifs sujets au 
controle politique et accomplis par des agents de l'Etat . Il analyse aussi 
dans son intervention, les séparations qui existent dans le domaine même 
de l ' Administration publique, comme par exemple dans l'éducation et la 
recherche scientifique. Une place importante est aussi donnée à la discussion 
des différents types de programmes gouvernementaux et spécialement 
ceux du gouvernement fédéral des Etats-Unis. Mais ce qui contribue 
peut-être le plus à la compréhension du sujet, c'est la partie qui traite 
de la signification essentielle de l' Administration publique : aux yeux de 
H. Emmerich, presque tout Ie travail d'un administrateur public se situe 
dans le domaine de la négociation. Et s'il doit être capable d'exposer son 
programme et de Ie défendre , il doit aussi avoir le goût de cette pratique 
et être capable de recevoir et de répliquer avec compétence aux critiques. 

Aussi H. Emmerich propose que la formation des futurs fonctionnaires 
doit être poussée sur un plan plus général. L'Administration publique, 
comme la Science Politique, doit devenir science de coordination pour 
corriger la trop forte tendance à la sur-spécialisation dans la société 
américaine. Le point de vue du « généraliste » devient indispensable au 
« top leadership » pour Ie développement de la théorie et de la pratique 
de l'Administration publique. 

Le professeur Stephen K. Bailey ( 5), quant à lui , s'est attaché à définir 
le but de l 'étude de la théorie de l' Administration publique. Ce but est 
l'amélioration du travail administratif qui doit conduite ipso facto à l'amé­
lioration du travail gouvernemental. S.K. Bailey décrit quatre théories don! 

(4) University of Virginia. 
(5) Syracuse Un iversity. 
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Ie développement et l'application sont nécessaires pour parvenir à réaliser 
eet objectif. Ce sont : 

1. « Descriptive-Explanatory Theory ». 

2. « Normative Theory ». 

3. « Assumptive Theory ». 

4. « Instrumental Theory ». 

Un des objectifs de la théorie de l 'Administration publique est de 
repenser les typologies existantes et d'en créer de nouvelles . Car, les 
typologies, une fois élaborées, tendent naturellement à devenir statiques . 
Les modèles « Descriptifs-Explicatifs » ne sont pas faciles à élaborer dans 
la théorie de l' Administration publique, mais c'est une tache nécessaire 
car il est impossible d'améliorer ce qu'on ne peut décrire et expliquer. 
D'un autre coté, il est aussi nécessaire et essentie! de poser des postulats 
normatifs pour atteindre l'objectif suprême qu'est l'amélioration de la 
pratique administrative. Cette amélioration pour qu'elle soit durable , 
dépendra aussi , dans une large mesure de ce que les théoriciens des 
Sciences Sociales formuleront comme modèles de la compétence personnelle 
et institutionnelle de l'homme. Les théories instrumentales sont aussi 
essentielles. Il s'agit ici de savoir quelles techniques, quels outils, que! 
timing de progrès, bref, quels moyens l 'Administration mettra en a!uvre 
pour réaliser les options du gouvernement démocratique. 

L'essentiel de l'intervention du professeur Lynton K. Caldwell ( 6) , 
traitant de la méthodologie dans la théorie de l' Administration publique, 
concerne les alternatives disponibles d'une théorie réaliste de I' Admi­
nistration publique et les méthodes par lesquelles une telle théorie puisse 
être effectivement validée. L'étude de I' Administration publique pourrait 
être grandement améliorée en la considérant non seulement en tant 
qu'administration gouvernementale, mais aussi en tant que corps public 
gouvernemental et non-gouvernemental, un corps dans lequel il y a 
différents degrés de « publicness ». Il devient, en effet, difficile de décrire 
et d'expliquer tout Ie processus administratif si l'on n'y inclus pas toutes 
ses ramifications . L.K. Caldwell use du terme de « macro-administration », 

car il considère l'étude de l'Administration publique non pas en tant que 
discipline, mais bien comme un « focus » auquel toutes les disciplines 
apportent leur contribution . Aussi la méthodologie la plus pratique d'une 
théorie de l'Administration publique est celle qui permet à la théorie 
de devenir prophétique. Car en fait, l'homme façonne son avenir consciem­
ment, et son histoire n'est pas la révélation d'événements prédéterminés. 
L'Administration publique de l'avenir devra · être capable de pouvoir 

(6 ) University of Indiana. 
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maintenir la viabilité d'une plus grande société dans laquelle Ie gouver­
nement et Ie citoyen, la science et la technologie, l'entreprise et la 
philanthropie sont apparentés dans une nouvelle forme d'ordre politique. 
Et, conclut L.K. Caldwell, toute méthodologie de la théorie de l'Admi­
nistration publique doit répondre à ce défi . 

* 
* * 

Il est difficile de conclure en quelques lignes et de synthétiser toutes 
les idées qui émanent de cette monographie . On pourrait relever beaucoup 
de points sur lesquels un large consensus est réalisé entre les différents 
conférenciers, mais aussi de nombreux points de désaccords, quoique tout 
soit une question de degrés. 

Ce qui ressort surtout ce sont les points de vue particuliers en relation 
avec certaines questions non résolues dans la théorie et la pratique de 
l'Administration publique : 

la nécessité d'une étude dichotomique de l'Administration publique : 
professionnelle et académique ; 

Ie distancement de l'Administration publique de la Science Politique ; 

Ie cycle de formation des administrateurs publics devrait insister 
sur les méthodes administratives ; 

la littérature concernant I' Administration publique devrait être 
exotérique et non ésotérique ; 

seule une petite partie de la discipline peut être traitée scientifi­
quement; 

la méthode de l'Administration publique ne peut pas être standar­
disée et imposée, il n'y a pas de règles méthodologiques appro­
priées, etc. 

Cette monographie offre de nouvelles perspectives et des suggestions 
intéressantes dignes d'être approfondies. Elle est certainement une des 
meilleures études des tendances actuelles du « Public Management », et 
intéressera tout ceux qui se préoccupent d'assurer l'amélioration et du 
progrès de I' Administration publique . 

* 





Comptes rendus 

G. SIVINI, Il comportamento elletorale. Bibliografia internazionale 
di studi e ricerche sociologiche. Schrift n° 1 van het Istituto di studi 
e ricerche Carlo Cattaneo, 163 blz., 1967, Bologna, 5.000 lires. 

Deze bibliografie is eigenlijk tot stand gekomen met een praktisch opzet 
dienen als voorbereidende documentatie voor het grootscheeps opgevatte ecolo­
gisch onderzoek van de italiaanse kiezer. Alhoewel in de ondertitel aangegeven 
is dat de bibliografie de sociologische werken verzamelt, is dit tamelijk ruim 
uitgebouwd. « We have tried to be as exhaustive as possible, and in certain 
cases it has been preferable to exceed ( especially for Italian works) by inserting 
references which are not strictly related to a sociological approach of voting 
behaviour, but to the electoral phenomenon in genera! ( blz. 7). De publikaties 
met de officiële statistieken worden evenwel niet opgenomen. Na een korte 
voorstelling in het italiaans, frans, engels en duits komt een vrij uitgebreid 
overzicht van de hand van Sivini over de tendenzen en de perspektieven van 
de verkiezingssociologie. Na deze studie ( ongeveer 30 blz.) volgen 835 refe­
renties van verkiezingssociologische bijdragen in het engels, 381 franse werken, 
90 duitse en ten slotte 254 italiaanse. Deze 1.560 werken bestrijken alle landen 
in zover er in één van de vier talen over gepubliceerd is in het perspektief 
dat de auteur voorop geze t heeft. Daarbij is men zover als mogelijk in de tijd 
terug gegaan : volgens het werk heeft Italië de verkiezingsanalytische primeur 
met een artikel van 1874 (In de tekst wordt wel aan de Tableau politique de 
la France de l'Ouest sous la Troisième République van André Siegfried ( 1913) 
de eer bewezen die het toekomt). 

Het klassifikatiesysteem, namelijk per taal alle politieke stelsels door mekaar 
wordt verantwoord door een streven naar zo groot mogelijke onvooringenomen­
heid. Maar de bibliografie lijdt er nogal erg onder. Op blz. 79 bijv. vindt men 
( engelse) referenties over verkiezingen in de noordse landen, in Kerala, in 
Canada, in Keulen, in de ontwikkelingslanden, in Ceylan, tussen referenties 
over Amerikaanse verkiezingen die dan nog schommelen tussen presidents­
verkiezing, kongresverkiezingen, goeverneursverkiezingen. In de franse biblio­
grafie is het zo mogelijk soms nog erger : blz. 125 heeft een artikel van 
J. Cadart over het britse tweepartijenstelsel, het Res Publica nummer over de 
verkiezingen van 23 mei 1965 in België, een artikel van J. Charlot over de 
franse presidentsverkiezingen en een van F. Dreyfus over de vijfde Bundestag­
verkiezingen. Deze vermenging van alle politieke regimes en soorten verkiezingen 
door mekaar is een eerste belangrijke kritiek. Beter ware geweest te ordenen 
per land en pas dan onderscheid naar taal te maken. 

Een tweede kritiek betreft de onvolledigheid in deze « internationale » biblio­
grafie door de taalbeperking die men zich heeft opgelegd, ook al bestrijkt men 
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met het engels, frans, duits en italiaans een zeer grote ruimte. Maar het treft 
toch dat het verkiezingsonderzoek in Nederland met 10 regels wordt afgedaan 
in de tekst van Sivini. En dit doordat het nederlands verkiezingsonderzoek 
overwegend in het nederlands is gepubliceerd. Verder treft het ook dat men 
voor België nergens de namen Van den Daele, Deleeck of het A.C.W. onderzoek 
vermeld vindt. Men kan derhalve moeilijk op deze bibliografie steunen om de 
nederlandse, deense, noorse, zweedse, finse verkiezingen te benaderen. Ook de 
verkiezingen in Latinjns-Amerikaanse landen komen te weinig aan hun trekken. 

Tenslotte nog een laatste kritiek. Men is wat België betreft niet ver genoeg 
in de tijd teruggegaan. Niet alleen voor de kaart van Jules Malou over de 
gemeenteraadsverkiezingen van 1884, maar vooral voor de zeer degelijke studies 
die in België rond 1900 verschenen zijn o.m. van C. Jacquart en M. Sauveur. 
Voor de Duitse Bondsrepubliek moet betreurd worden dat de zeer interessante 
pogingen tot verklaring - ook in sociologisch opzicht - die bij elke Bundestag 
verkiezing door het Statistische Bundesamt worden gepubliceerd in de reeks 
Bevölkerung und Kultur niet opgenomen werden. 

Maar ondanks deze kritiek moet waardering opgebracht worden voor dit werk. 
Voor de vier weerhouden talen is de bibliografie - in zijn eigen perspektief -
nagenoeg volledig. Wat België betreft ontbreekt geen enkel belangrijk franstalig 
nummer ( tenzij F. Van Belle). Ook de tekst van Sivini is zeer degelijk. Alleen 
moet betreurd dat dit overzicht in het italiaans, ook niet in een andere taal 
geplubliceerd werd. De waarde van dit internationaal opgezet schrift zou er 
nog door toegenomen zijn. W. Dewachter. 

* 
Carl~Henrik HOJER, Le régime parlementaire belge de 1918 à 1940. 

C.R.I.S.P ., 35, rue du Congrès, Bruxelles 1, 400 pages, 350 francs 
belges. 

Il arrive fréquemment que Ie regard porté par un étranger sur une société 
donnée se révèle d'une acuité et perspicacité particulières. Aussi comprend-on 
le souci déjà manifesté dans Ie passé par le C.R.I.S .P. d'associer à ses travaux 
sur la société politique belge des chercheurs étrangers comme les professeurs 
Lorwin et Meynaud. 

Aujourd'hui, le Centre de Recherche et d'Information socio-politiques C.R. 
I.S.P. réédite une thèse de doctorat sur le Régime parlementaire belge de 1918 
à 1940, soutenue en mai 1946 à la Faculté des Lettres de l'Université d'Uppsala 
(Suède). L'auteur, Carl-Henrik Höjer, s'était livré à un travail minutieux de 
dépouillement des documents - et particulièrement de la presse - relatifs 
à cette période. En outre, il avait eu des entretiens avec de nombreuses person­
nalités politiques de l'époque ( ainsi, les ministres d'Etat Carton de Wiart, 
van Cauwelaert, Devèze, Lippens, Huysmans et Hymans), de l'université et 
de l'administration. 

L'étude de Carl-Henrik Höjer avait eu pour objet principal les mécanismes 
qui commandent la constitution et la démission des gouvernements. 

La réédition réalisée par le C.R.I.S.P. en collaboration avec la Faculté des 
Sciences politiques d'Uppsala présentera pour le lecteur d'aujourd'hui un aspect 
d'actualité souvent inattendu. 
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L'introduction de l'ouvrage examine successivement la question linguistique 
et les partis politiques en Belgique et elle met en relief, à leur propos, des 
facteurs qui poursuivent leur action de conditionnement jusqu'aux derniers 
développements de la vie politique belge. 

Le corps même de l'ouvrage dresse un tableau de la succession des crises 
gouvernementales mais , dépassant l'aspect formel, fait davantage que suggérer 
le problème d'une crise du régime. 

De la crise de Lophem, au moment de l'Armistice de 1918, au remaniement 
ministériel de janvier 1940, Ie livre de Carl-Henrik Höjer révèle l'action dans 
des conjonctures différentes de facteurs de tensions politiques latentes ou mani­
festes, encore à l'ceuvre aujourd'hui. 

Les conclusions, enfin, passent en revue des problèmes tels que la stabilité 
et la structure des gouvernements, le role des assemblées représentatives et du 
pouvoir royal. 

L'ouvrage, indispensable à tous ceux qui enseignent ou étudient l'histoire 
ou la science politique, s'adresse aussi à tout citoyen décidé de comprendre 
le régime dans lequel il vit. 

* 

Pierre SORLIN, La société soviétique 1917-1967. Seconde ré.dition, 
revue et augmentée, 284 pages. Librairie Armand Colin, collection 
U., s:érie « Histoire contemporaine », dirigée par René Rémond, 
Paris 1967. 

Sous la forme classique d 'un manuel, c'est un remarquable panorama de 
l 'évolution historique et de la situation présente de l'URSS un demi-siècle 
après la Révolution d'octobre que nous présente Pierre Sorlin dans eet ouvrage. 
L'ancienne société russe, son effondrement de 1914 à 1920, la stabilisation 
opérée de 1921 à 1927 par Ie pouvoir soviétique, la naissance d'une nouvelle 
société entre 1928 et 1938, la grande épreuve de la seconde guerre mondiale, 
qui commencée en 1939 a duré jusqu'en 1953, font l'objet de développements 
sociologiques et économiques étonnamment documentés permettant au lecteur, 
même non averti, de s'affranchir de ses à priori politiques pour comprendre 
la société soviétique d 'aujourd'hui et celle de demain auxquelles l'auteur con­
sacre son dernier chapitre, le plus intéressant pour les politologues. Parmi les 
problèmes qui y sont abordés, retenons celui de l'écart entre les conquêtes 
d'une science d'avant-garde et leur intégration à la vie quotidienne, qui paraît 
en URSS beaucoup plus considérable qu'en Occident ; retenons aussi celui posé 
par le déclin de l'idéologie. « Les communists n'osent pas sortir du passé » 
écrit Pierre Sorlin .. . En fait, les Soviétiques cherchent une pensée ferme qui 
constitue une explication cohérente et dialectique du monde actuel, qui pro­
longe, à l'àge atomique, les analyses faites par Marx à l'àge du charbon, par 
Lénine à l'àge de l 'électricité. Or, pour l'instant , les dirigeants soviétiques, 
dans leurs discours-fleuves, se contentent de présenter des bilans comptables. 
Individuellement, les Soviétiques sont ravis que leurs chefs leur promettent 
de substantielles améliorations pour les années prochaines ; mais ils se sentent 
concernés en tant que consommateurs, non en tant que co=unistes ; s'ils 
demeurent socialistes par habitude, bien peu restent profondément marxistes . 
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Voilà dorre diagnostiqué ,une fois de plus, l'embourgeoisement de la société 
soviétique, dont on connaît les répercussions dans le « camp socialiste » et 
dans le champ des relations internationales. Regrettons cependant, pour ter­
miner, que !'au teur n'ait pas analysé davantage le phénomène sociologique 
de la tyrannie stalinienne qui, de ce fait, apparaît comme une conséquence 
indirecte de la guerre, alors qu'il lui est de toute évidence antérieur. 

Jan Masolijn. 

* 
Georges LEFRANC, Jaurès et le socialisme des intellectuels, 232 p. 

Histoire du Travail et de la Vie économique, Aubier-Montaigne, 
1968. 

L'excellent historien du mouvement ouvrier français qu'est Georges Lefranc 
s'est attaqué dans eet ouvrage à une tache ambitieuse consistant à vérifier 
et à illustrer en quelque 200 pages l'hypothèse qu'il pose dès son Introduction 
sous la forme suivante : « Ne peut-on pas retrouver dans l'histoire du socialisme 
la pérennité d'un courant intellectuel qui, devant le marxisme, a conçu autrement 
l'évolution historique, a maintenu la valeur de l'idée et s'est efforcé de préciser 
le sens futur de la civilisation socialiste? Avec Jaurès, avant lui ou après lui, 
des hommes se sont essayés à cette tache, peut-être hors de proportion avec 
leurs forces ». La démonstration se développe en trois parties, la première tout 
entière consacrée à Jaurès, la seconde à Pierre Lavrov, Lucien Hert, Charles 
Andler, Henri De Man et Léon Blum, et la troisième aux intellectuels socialistes 
d'aujourd'hui représentés par des contributions de Herbert Marcuse, Ignazio 
Silone, André Philip, Henri Brugmans, Franco Lombardi, Léo Moulin, Jeanne 
Hersch, Roger Quilliot et Guiseppe Tanburrano. 

Disons d 'emblée que si la démonstration n 'est guère concluante, la faute en 
incombe moins à ]'auteur qu'à l'ambiguïté de son sujet et particulièrement de 
son personnage centra!, J aurès. Car enfin, si ce dernier ne s'est jamais risqué 
à formuler son jugement sur le marxisme en termes clairs et précis, les raisons 
de ce silence mériteraient d'être approfondies et peut-être y aurait-il intérêt 
à explorer l'hypothèse d'un Jaurès paradoxalement sorélien reconnaissant à 
l'idéologie marxiste la valeur opératoire d'un mythe prolétarien. 

L'ambiguïté du sujet prend toute son ampleur dans la seconde partie de 
l'ouvrage, à la lumière notamment de cette citation de Henri De Man, parlant 
du socialisme antérieur à 1914 : « Il combinait alors la ferveur combative 
d'une croisade, la ferveur de sacrifice d'une religion et la ferveur de vérité 
d'une science. Prenons garde de ne perdre cette ferveur - et cette force - , 
montrons-nous capables, sans cesser d'être un formidable mouvement d'intérêts, 
de continuer à être un irrésistible mouvement d'idées ». 

Les meilleures contributions à la troisième partie de l'ouvrage émanent des 
auteurs qui s'interrogent sur les raisons pour lesquelles le socialisme a cessé 
d 'être un « irrésistible mouvement d 'idées , au moins dans ses formes euro­
péennes ». L'impression qui s'en dégage est celle d'une telle multiplicité de 
pensées que l'on est tenté de compléter la formule de Henri De Man : « Dans 
le passé, ce sont les intellectuels , non les ouvriers qui ont créé le socialisme », 

en précisant qu 'ils se sont rattrapés depuis en le tuant ! Mais sans doute 
serait-il injuste de disculper totalement les ouvriers et surtout les partis socia-
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listes dont Léo Moulin affirme qu 'ils « sont devenus bien vite les éteignoirs 
de la pensée socialiste » . Quelle que soit la responsabilité des partis, celle des 
intellectuels , en Occident, paraît primordiale puisque aussi bien ils ont toujours 
eu le loisir de penser et d'agir en dehors du parti. Preuve en soit que la plupart 
des auteurs de ce troisième chapitre sont dans une position extérieure ou 
marginale par rapport au parti socialiste de leur pays. 

Dans ces conditions, il n'est pas étonnant que les « analogies manifestes » 
entre tant de points de vue retenues par Georges Lefranc dans sa Conclusion 
soient d'une extrême indigence. Disons-le franchement : ces analogies n'eussent 
guère été moindre si nombre d'auteurs libéraux ou sociaux-chrétiens avaient été 
ajoutés à nos intellectuels socialistes. Aussi bien, la convergence entre ces 
derniers tient-elle peut-être surtout à l'espérance que Georges Lefranc formule 
dans les dernières lignes de son ouvrage : « A l'heure ou nous sommes parvenus, 
le socdisme ne repartira vers un nouveau destin que s'il se préoccupe de définir 
une nouvelle culture et un nouveau style de vie et d'esquisser une vision 
globale du monde susceptible de répondre aux exigences multiples qui sont 
celles de l'homme de ce vingtième siècle finissant ». Ivo Rens. 

* 
Roger CLAUSSE ( sous la direction de ) Belgique 1965. Presse, radio 

et télévision au:x prises avec les élections (Les rapports entre com~ 
munautés et « face à l' opinion »). Editions de l'Institut de Sociologie 
de l'ULB, 344 pages, 34 hors-textes, 1 vol. in-8°. Bruxelles 1968. 

Les Editions de l'Institut de Sociologie de l'U.L.B. ont publié en 1968 un 
volumineux ouvrage consacré aux avant-dernières élections générales qu'a 
connues Ie pays. Une équipe importante de chercheurs , dirigée par le professeur 
Roger Clausse, directeur du Centre d'Etudes des Techniques de Diffusion 
Collective, et comprenant notamment Gabriel Thoveron, l'un de nos meilleurs 
spécialistes des communications de masse, a en effet examiné, de manière 
extrêmement fouillée, la manière dont la campagne électorale préalable à la 
consultation du 23 mai 1965 a été reflétée par la presse nationale et la radio 
et la télévision d'expression française. 

D'une manière générale, l 'ouvrage devrait intéresser au plus haut degré les 
spécialistes en sociologie électorale et les politicologues, autant que tous ceux 
qu'attire la science journalistique. Pour ce qui est de la science politique, 
l 'étude aborde un problème passionnant, à savoir l'influence des communications 
de masse sur les comportements de vote, et propose à eet égard quelques 
éléments de solution. La place réduite réservée par le journal à !'information 
et l'opinion politiques montre, par exemple, le peu d'intérêt du public pour 
ces rubriques, ainsi d'ailleurs que le röle limité que semblent s'assigner les 
journalistes dans ce domaine. D'un autre cöté, l'étude approfondie de l'émission 
télévisée de la R.T.B. « Face à l'opinion » fait entrevoir les possibilités nouvelles 
offertes par la télévision dans le domaine politique. 

La période prise en considération par l'étude s'étend sur les six semaines qui 
ont précédé le jour même des élections. Dans une première partie, les auteurs 
se livrent à ce qu'ils appellent « l'analyse quantitative » du contenu électoral 
de la presse écrite, représentée par la totalité des éditions nationales des 
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quotidiens belges, et par un échantillon de 20 hebdomadaires couvrant tout 
l'éventail des opinions, depuis l'extrême-droite jusqu'aux extrême-gauches. 
L'analyse quantitative s'occupe de la « structuration ou mise en valeur physique 
des textes », c'est-à-dire, notamment, de la surface couverte par les articles 
concernant la campagne électorale, la part prise par les titrage et par l 'illustra­
tion, la place réservée à ces articles dans le journal ( pagination ) . 

Parmi les sujets traités au cours de la campagne , l'ouvrage accorde une 
attention particulière à celui des « rapports communautaires » . Nous nous en 
tiendrons ici à eet aspect des constatations qui y sont formulées : 

en termes de surface couverte, dans la presse catholique , ce sont surtout 
les journaux flamands et la Libre Belgique qui étaient intéressés par ces 
problèmes, les journaux francophones ayant eu tendance à minimiser cette 
question, 

inversément, dans la presse socialiste, c'est surtout en Flandre que les 
problèmes communautaires avaient été négligés ; la presse du P.L.P. elle, 
dans son ensemble, ne semblait pas porter un grand intérêt à la question. 

enfin, l'attitude de la presse dite « neutre » était fort diversifiée : si 
« Le Soir » a fait une grande place aux manifestations des partis dont 
les programmes sont fédéralistes ou marquent une nette préoccupation 
linguistique, « La Meuse » en revanche, est restée fort discrète. 

Notons que, d'une manière générale, la campagne électorale n'occupait qu 'une 
place réduite dans les journaux quotidiens ( en moyenne : 3 ,25 % de la surface 
totale imprimée, 4,79 % de la surface rédactionnelle ) ; il en est allé tout 
autrement des hebdomadaires ( 23,25 % de la surface totale imprimée, en 
moyenne et 29 ,39 % de la surface rédactionnelle). 

La deuxième partie du livre est consacrée à « l'analyse qualitative » de ce 
même contenu « électoral » . Celle-ci, qui fait intervenir les techniques extrême­
ment subtiles dont sont coutumiers les spécialistes que sont les auteurs, s'orga­
nisent principalement autour de « thèmes de référence », de « mots éloquents » 
( 1), de « personnalités vedettes », de « journaux et périodiques appelés en 
témoignage » . 

Pour nous résumer, disons surtout que : 

- en ce qui concerne les quotidiens, !'analyse qualitative confirme, en 
général, les résultats de l'analyse quantitative ; parmi les aspects des 
problèmes communautaires qui, en 1965, avaient principalement polarisé 
leur attention, les problèmes linguistiques venaient en première place, 
suivis de loin du fédéralisme, de la révision constitutionnelle et, plus 
loin encore, des problèmes démographiques et économiques . En outre, 
sept personnalités politiques avaient surtout retenu l 'attention de cette 
presse : il s'agit de MM. Gilson ,Perin, Spaak, Vanaudenhove, Pierson, 
Lefèvre et Larock. Alors que la presse francophone adoptait, à leur égard, 
une attitude essentielement critique, M. Pierson excepté, la presse fla­
mande attaquait surtout MM. Larock, Perin, Spaak et Vanaudenhove , 

(1) Tels que, pa r exemple : féd ér a lisme , fra nsquillon, flamingants, F ourons , e tc .. 
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- dans les hebdomadaires, les problèmes abordés en priorité étaient les 
mêmes que dans la presse quotidienne ; ces problèmes étaient plus souvent 
traités dans des articles d'opinion que d'information, ce qui correspond 
bien à la nature de cette presse. Enfin les personnalités les plus souvent 
citées ( et critiquées) étaient MM. Gilson, Vanden Boeynants, Vanau­
denhove, Spaak, Lefèvre et Van Cauwelaert. 

Dans une troisième partie enfin, les auteurs ont étudié la campagne électorale 
à la radio-télévision. La plus grande partie de ce chapitre est consacrée à 
l 'émission « Face à !'opinion », au cours de laquelle, les représentants des 
divers partis, disposant d 'un temps d'antenne censé correspondre à leur impor­
tance auprès du corps électoral, répondaient aux questions sélectionnées par les 
journalistes de la R.T.B . parmi celles que leur posaient, par téléphone, les 
téléspectateurs . L'étude est très complète à ce sujet : elle envisage, non seule­
ment le contenu des questions, mais aussi les réactions de la presse écrite, 
ainsi que celle du public, testées par une série de sondages successifs . 

On peut <lire que cette émission ( <lont la formule a été modifiée l'année 
passée) a suscité un intérêt supérieur à celui des émissions qui passaient ordi­
nairement aux mêmes heures, bien qu'il ait décrû sensiblement entre les 
premières éditions et les deux dernières, ou la courbe de densité de vision 
a remonté. Remarquons cependant que l'importance relative de l 'audience était 
peut-être due au feuilleton « Le Saint » qui la précédait. Les véritables amateurs 
de l'émission étaient surtout des hommes, qui ont plus apprécié la personnalité 
des hommes politiques que leurs déclarations. Les questions posées se sont 
surtout rapportées, dans l'ordre, aux rapports entre les communautés, à la vie 
politique, aux problèmes sociaux et aux pensions. Le public a estimé, en général, 
que les réponses fournies par les hommes politiques aux questions qui leur 
ont été soumises, n'ont guère modifié leur opinion antérieure. Notons enfin 
qu'une minorité de téléspectateurs déclare que la télévision ne devrait pas 
faire de politique. La majorité, cependant, s'est trouvée, à l'en croire, satisfai te 
de la série. 

Il serait vain de vouloir transposer les résultats de cette recherche consi­
dérable aux circonstances de la campagne électorale de l'année dernière. Une 
telle publication constitue bien, à sa manière, la réalisation d'une gageure. Elle 
a mis en ceuvre des moyens scientifiques d'une rigueur assez rare dans notre 
pays. Au-delà d'un aspect historique qui ne doit pas être démontré, son intérêt, 
comme le dit très bien le Professeur Arthur Doucy, dans sa préface « se situe 
d'abord par rapport à la science des techniques de diffusion , sur le plan métho­
dologique ( ... ) , mais aussi sur Ie plan de la connaissance de la presse beige, 
particulièrement de la presse écrite sur laquelle de récents mouvements de 
concentration ont attiré l'attention. Nombre de conclusions permettent de situer 
cette presse dans son activité quotidienne générale, en dehors de son compor­
tement propagandiste ou même politique ». On peut être reconnaissant au 
professeur Clausse et à son équipe qui n'en resteront certainement pas là, de 
nous avoir donné cette « brique » de plus de 300 pages, accompagnées de 
multiple tableaux, qui honore ses auteurs. Claude Javeau. 

* 
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Aristide R. ZOLBERG, Creating Political Order. The Party-States 
of West Africa. Rand Me Nelly Studies in Politica! Change, 
Myron We.iner, editor, Chicago 1966, 168 pp. 

L'auteur est professeur associé de science politique et directeur du centre 
d'études comparées de politique du développement à l'université de Chicago. 

L'objectif poursuivi par !'auteur est d'examiner certains aspects de la vie 
politique de cinq pays d 'Afrique à propos desquels il a pu réunir une somme 
raisonnable d 'informations. Ces cinq pays sont : la Cöte d 'I voire, le Mali, le 
Ghana, le Sénégal et la Guinée. Ces pays représentent les deux grandes sphères 
du colonialisme qui a régné en Afrique de l'oues t. Tous les cinq sont des pays 
à parti unique. 

L'auteur esquisse d 'abord la toile de fond historique. Ensuite, il analyse le 
processus de transformation des territoires coloniaux en nouveaux Etats. C'est 
à un examen de l'idéologie des nouveaux Etats de l'ouest africain qu'il est 
procédé ici. Ensuite, le professeur Zolberg se penche sur les phénomènes opposi­
tionnels et sur l'élaboration des nouvelles lois. Enfin, il cherche à intégrer son 
étude dans la perspective de l'univers des systèmes politiques. 

Sa conclusion est double : elle comporte une partie académique et une partie 
pratique, celle qui s'adresse aux amis africains de !'auteur à qui celui-ci dédie 
son livre. 

L'ouvrage peut être consulté à la bibliothèque de l'Institut. 
W ladimir S. Plavsic. 

* 
Pierre ALBERT, La Presse. Presses Universitaires de France, coli. 

« Que sais-je? », n° 4: 14, Paris 1968, 126 pp. 

Il faut signaler la réédition de cette étude publiée dans une collection dont 
la réputation n'est plus à faire. 

Il s'agit d 'une mise à jour de ce panorama de la presse qui se compose de 
deux parties. La première, le monde de la presse, qui analyse la nature et les 
fonctions de la presse écrite, les structures techniques et économiques de la 
presse, et la presse et ses lecteurs. La seconde partie, la presse dans le monde, 
fait l'inventaire des presses française, européenne, anglo-saxonne et non-occi­
dentale. 

Les lecteurs du journal Le Monde y trouveront une définition concise et 
flatteuse du quotidien auquel ils ont accordé leurs suffrages. A lire . 

Wladim t"r S. Plavsic . 

* 
Questions actuelles du Socialisme. Revue trimestrielle yougoslave, 

Belgrade, n° 87, octobre-décembre 1967, 167 pp. 

La revue « Questions actuelles du Socialisme » s'intitule revue théorique, 
politique et d 'information. Elle publie des articles sur les problèmes de l 'édifi­
cation socialiste en Yougoslavie. Elle présente l'activité de la ligue des commu­
nistes, de !'Alliance socialiste du peuple travailleur et d'autres organisations et 
organismes du système socio-politique de la Yougoslavie . Elle traite des évène-
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ments dans le monde et présente l'activité internationale de la Yougoslavie. 
Elle publie des textes originaux et des articles et documents déjà parus. 

La livraison d'octobre-décembre 1967 comporte les articles suivants : Zlatko 
Cepo : Contribution à la problématique de la définition du socialisme ; Dusan 
Bilandzic : La gestion ouvrière des usines ; Vladimir Bakaric : Ce que doit 
être la Ligue des communistes d 'aujourd'hui; Rato Dugonjic : L'octobre de 
Lénine a modifié le cours de l'histoire ; Ante Fiamengo : L'Eglise et la poli­
tique dans la société d'autogestion; Mugbil Jakic : Quelques traits caracté­
ristiques de la réforme en Yougoslavie. 

Outre ces articles signés , il faut relever les rubriques suivantes : vie poli­
tique : La VIH• session du Comité Central de la L.C.Y. ; documents : Les 
décisions de la VIIIe session du C.C. de la Ligue des Communistes yougoslaves ; 
aperçus : Une « table ronde » consacrée à la réforme yougoslave à l'Institut 
Gramsci de Rome ; revue de la presse : La signification et l'importance des 
préparatifs du IX• Congrès - interview de Mijalko Todorovic ; relations inter­
nationales . 

La revue arrive régulièrement à l'Institut ou elle peut être consultée. 
Wladimir S Plavsic. 

* 
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Het Belgisch Inst i tuut voor Wetenschap der 
Politiek t el t vier soorten van leden : 

lezende ; 
corresponderende ; 
aangesloten ; 
beschermende. 

De in t ekenaars aan het tijdschrift RES PU­
BLICA zijn van zelfs lezende leden. 

A l de leden worden regelmati g ingelicht 
over de bezi gheden van het insti tuut (publi­
caties, voordrachten, colloquia, studi edagen 
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Bibliothèque de l'lnstitut beige de Science politique 

Bibliotheek van het Belgisch Instituut voor Wetenschap der Politiek 

Publications of the Belgian Politica! Science lnstitute 

1 re SERIE - 1 st • REEKS - 1 s t SET 

No 1. Aspects du regime parlementaire beige, par G. Cise let, H. Fayat , W .I. Ganshof van der 
Meersch, M.-L. Gérard, M . Grégoire, P. Harmel, H. Rolin et P. Wigny. 
1 vol., 1956, 144 pages. Epuisé. 

No 2. Le controle parlementaire de l'action gouvernementale. Colloque du 17 mars 1956. 
1 vol., 1957, 13 1 pages. 

No 3. Le problème des grandes agglomérations e n Belgique. Colloque organisé Ie 17 novembre 
et Ie 1 er décembre 1956. 
Préface de V . Crabbe, Assistant à l 'Université libre de Bruxelles, Secrétaire généra l de 
l'lnstitut beige de Science politique. 
1 vol., 1957, 220 pages. 

No 4. Euratom,, Analyse et Commentaire du Traité, par J. Errera, Professeur à l'Université 
libre de Bruxelles E. Symon, Direct eur des relations internationales au Centre d'Etudes 
de !'Energie nucléa ire (Bruxe lles) ; ). Van der Meulen, Directeur généra l au Ministère des 
Affaires économiques de Belgique, et L. Vernaeve, membre du secrétari at de la Haute 
Autorité de la C.E.C.A. 
Préface de P. Guillaumat, administrat eur général, délégué du Gouvernement français 
près Ie Commissariat à !'Energie atomique (Par is). 
1 vol., 1958, 476 pages. 

No 5. Aspects de la Société beige, par P. Tschoffen, C. Bronne, Ie chanoine Leclercq, Ie 
Lieutenant Général e. r. G. Beernaerts, Mme P. Wigny . A . Molitor, A. Peet ers, L. Camu, 
A.-S. Gérard , P. Golschmitd-Clermont, A. Delfosse, M. Lambert y et Ie Comte Louis de 
Lichtervelde. 
Préface de Marcel Grégoire, Président de l ' lnstitut bel)(e de Science politique. 
1 vol., 1958, 332 pages. 

No 6. Crands Problèmes de la Science poli tique conte mporaine, par G. Vedel, A . Siegfried, 
A. de Staercke, J. Fourastié, M. Florkin, P. van Z eeland, A. Sauvy, A . Molitor et P. 
Ryckmans. 
1 vol., 1958, 264 pages. 

No 7. Les Elections législatives belges du 1er juin 1958, par C. Deguelle, M.P. Herremans, 
L. De Groote, Fr .). De Weert, R. Rif fle t , R. Clausse, M . Laloire, V. Crabbe, R. Evalenko 
et Senatus. 
1 vol. , 1959, 320 pages. 

N° 8. L'avenir politique du Congo beige. Colloque du 28 novembre 1958. 
lntroduction de A. Doucy, Professeur à l 'Unive rsi t é libre de Bruxell es. Secrétaire géné­
ral de l ' lnstitut de Sociologie Solvay, Membre de l 'Académie roya le des Sciences 
coloniales. 
1 vol., 1959, 127 pages. 

* 
2"'• SERIE - zdc REEKS - 2d SET 

N° 1. Pouvoir de fait et règle de droit dans Ie fonctionnem e nt des institutions politiques, 
par W.) . Ganshof van der M eersch, Professeur à la Faculté de Droi t et à la Facu lté 
des Sciences sociales, politiques et économiques de l'Université libre de Bruxel les. 
1 vol., 1957, 17 3 pages. Epuisé. 

No 2. La fonction et les services du Premier Ministre en Belgique, par R. Urbain, conse iller 
juridique aux Services du Premier Ministre. 
Préface de W .). Ganshof van der Meersch, Professeur à la Faculté de Droit et à la 
Faculté des Sciences soc iales , poli tiques et économiques de l 'Université libre de Bruxelles. 
1 vol., 1958, 257 pages. 

Les ouvrages précités sont édités par la Librairi e encyclopédique, 7, rue du Luxembourg , 
à Bruxelles. Tél. 11.35.51 - C.C.P. no 7087.07 . 

Les prix des ouvrages ont été modifiés par l'éditeur. 

Ces ouvrages doivent être commandés directemen t à la Librairie encyclopéd ique. 
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De bovenverme lde we rken worden uit gegeven door de « Encyclopedische Boe khande l •, 
7, Luxembu rgstraa t , t e Brusse l. Te l. l l.35.5 1 - P.C.R . nr 7087.07. 

De prijzen de r werken werden ve randerd door de uitgever . 

* 
NOUVELLE SERIE - NIEUWE REEKS - NEW SET 

N° l . Aspects actuels des problèmes de la Défense nationale. Colloque du 2 1 et du 28 
novembre l 959. 
Préfacc de A Gilson , Min ist re de la Défense nationa le . 
l vol. , l 960, 304 pages. Pri x : 220 francs belges. 

No 2. La démocratie enrayée, par Fr . Pe ri n, professeur à l 'Un iversité de Li ège. 
l vol. , l 960, 288 pages. Prix : 250 francs be lges. 

No 3. La querelle du recensement, pa r P.M .G. Lévy, Memb re du Conseil supérieur de statistique 
de Belgique. 
l vol., l 960, l 72 pages. Pri x : 17 5 francs belges . 

No 4. Quelques aspects de l'activité de la Société Nationale du crédit à l'indusrie, par R. 
Vande putte, professeur à l'Université catholiq ue de Louvain. 
1 vol., l 960, 122 pages. Pri x 120 francs belges. 

No 5. Structures et régimes de l'enseigne ment dans divers pays, pa r G. Palm et B. Trouillet , 
A Sim on, J. Lecle rcq-Paulissen, C.A . Bird, A. Coutrot, E.G. King, F. Bonacina, J. lden­
burg, R. Jotterand et L. Mouli n. 
Préface par H. Jan ne, Minist re de l'Educa ti.on na ti onale e t de la Cu lture. 
l vol., 1964, 392 pages . Prix 400 francs belges . 

No 6. lntroduction au Socialisme rationnel de Colins, par Ivo Rens . 
l vol. , l 968, 552 pages, index. Prix 480 francs be lges. 

* 
SERIE « DOCUMENTS » - « DOCUMENTS » REEKS - « DOCUMENTS » SET 

No l. Recueil de Documents relatifs à la Propagande des mouvements socialiste au XIXe 
siècle à Bruxelles, é t abli et commenté par H. Lhoest-Offe rmann. 
l vo l. , l 967, format 2 1 X 30 cm, 65 p., l 22 planches. Pri x : 200 francs bel ges . 

Les ouv rages de la Nouvelle Série e t série « Documen ts » son t édi t és oa r l'lnstitut 
beige de Scie nce politique, 43 , rue des Champs-Elysées, Bruxelles 5. C.C.P. n° 533 .74. 

De w erk en van de Nieuwe Reeks en « Document s > reek s worden uitgegeven door 
het Be lgisch Inst it uut voor W e t enschap der Politiek , 43 , El yzeese Veldenstraat, Brussel 5. 
P.C. R. nr 533.74. 

* 
La revue RES PUBLICA est publiée 

avec Ie concours du Ministère de l'Education nationale 

* 
Het tijdschrift RES PUBLICA wordt uitgegeven 

met de medewerking van het Ministerie van Nationale Opvoeding 

* 
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